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OBJECTIFS ET SCENARIOS

Le SMIEP de la Vall�e du Grand Morin a entrepris l’�laboration de son Plan Local des D�placements 

(PLD), sur un territoire comptant environ 33 500 habitants en 2005 et un peu plus de 5 000 emplois 

(donn�es 1999). Ce territoire, � caract�ristiques essentiellement rurales, poss�de donc de forts liens 

– et une forte d�pendance – avec les territoires qui l’environnent, notamment le Pays de Meaux et 

Marne la Vall�e.

1 - LES OBJECTIFS

Les objectifs d�clin�s dans le PLD portent sur 4 th�mes :

- Se donner les moyens de mettre en œuvre le PLD

Cette �tape est indispensable. La sp�cificit� de l’Ile de France en mati�re d’organisation des

transports induit, en l’�tat actuel, un manque de comp�tences de la part des communes ou 

groupements de communes, qui ne peuvent donc d�cider librement de l’organisation g�n�rale des 

d�placements sur leur territoire. Ce probl�me se pose essentiellement pour les transports publics, 

mais aussi pour les autres modes de d�placements. Le SMIEP pourra se doter de comp�tences 

compl�mentaires pour mettre en œuvre la politique d�cid�e dans le cadre du PLD.

- D�velopper l’usage des transports publics

Le territoire b�n�ficie actuellement d’une gare sur la ligne Paris – Meaux et de la ligne Esbly – Cr�cy. 

Il est �galement desservi par 18 lignes r�guli�res de bus.

Du fait des moyens financiers limit�s des communes membres du SMIEP, une restructuration lourde 

de l’offre de bus ne semble pas envisageable. Le r�seau de bassin actuel ne peut �tre renforc� de 

compl�t� en raison de la multipolarit� de la desserte avec les territoires environnants.

En revanche, le PLD propose une s�rie de mesures, � �chelonner du court terme au long terme, 

portant sur le r�seau ferr� comme sur l’offre de bus et visant pour certaines une am�lioration rapide 

de la lisibilit� du r�seau, de son confort, de sa fiabilit�, pour d’autres des am�liorations structurelles 

de l’offre ferr�e dont le prochain Sch�ma Directeur pourra se faire l’�cho.
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- Créer les conditions de la sécurité routière

Le diagnostic a permis de mettre en �vidence un ensemble de dysfonctionnements sur le territoire 

qui conduit � une forte ins�curit� routi�re. 

Le PLD propose donc de hi�rarchiser la voirie – en tenant compte des projets – de mani�re � 

r�server la voirie locale au seul trafic local et � la s�curiser par un ensemble de mesures 

d’apaisement de la circulation, dans les bourgs ou aux intersections dangereuses.

- Favoriser les déplacements doux

L’usage du v�lo est peu d�velopp� sur le territoire. Il existe cependant un potentiel dans la vall�e et 

sur le secteur de la confluence, du fait du niveau d’urbanisation et d’�quipements sur ces axes, du 

cadre agr�able offert par la vall�e du Grand Morin et du niveau d’�changes � moyenne distance qui 

existe d�j�. La marche est utilis�e pour les d�placements de proximit� (actifs travaillant dans leur 

commune) des communes les plus peupl�es du territoire.

Le PLD doit permettre de d�velopper l’usage du v�lo, en ciblant particuli�rement les d�placements 

domicile – coll�ge et l’ensemble des d�placements effectu�s dans la vall�e. Il propose �galement 

d’offrir les conditions permettant d’�voluer dans un environnement urbain agr�able, favorable aux 

d�placements pi�tons et aux commerces.

Enfin, le PLD prend en compte l’obligation d’offrir une ville accessible aux personnes � mobilit� 

r�duite.
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2 - LES SCENARIOS

Nous proposons ici plusieurs types de sc�narios, car l’interd�pendance entre choix en mati�re de 

voirie, de transport public et de d�placements doux est relativement faible.

a) En mati�re de voirie

Sc�nario � fil de l’eau �

Ce sc�nario correspond � la situation future du territoire en l’absence de politique volontariste men�e 

en mati�re de gestion des d�placements.

L’autoroute reste � un prix trop �lev� en comparaison du service rendu (tron�on payant tr�s court). 

De ce fait, la congestion continue d’augmenter dans la vall�e, de m�me que la circulation diffuse sur 

le plateau. Les projets arr�t�s par ailleurs seront mis en œuvre, mais ils n’ont pas �t� d�finis dans 

une logique d’apaisement de la circulation sur le territoire et ne suffisent pas � eux seuls � r�pondre 

� l’objectif de baisse de l’ins�curit� routi�re.

Sc�nario de hi�rarchisation coh�rente de la voirie

Une condition favorable � la mise en œuvre de ce sc�nario consiste en la baisse du tarif de 

l’autoroute A4, afin que la voirie locale et les bourgs ne soient plus engorg�s par les trafics de shunt. 

Des mesures d’apaisement des bourgs permettant d’y am�liorer la qualit� de vie et la s�curit� 

peuvent �tre mises en place. La RN 34, par exemple, fait ainsi l’objet d’une requalification sur son 

ensemble.



Plan Local de D�placements du SMIEP de la Vall�e du Grand Morin

PLD arr�t�                                                                   7

b) En mati�re de transport public

Sc�nario � fil de l’eau �

Ce sc�nario correspond � la situation future du territoire en l’absence de politique volontariste men�e 

en mati�re de gestion des d�placements.

Des am�nagements qualitatifs sont r�alis�s, ainsi que des am�liorations ponctuelles de la desserte 

des lignes, au fur et � mesure des opportunit�s. 

Ces am�liorations contribuent � am�liorer la lisibilit� et le confort du r�seau mais ne permettent pas 

un saut qualitatif apte � un retournement des tendances modales.

Il est important de souligner que l’augmentation des encombrements engendre une augmentation des 

temps de parcours des lignes de bus, ce qui induit une diminution des recettes des transporteurs. Les 

communes devront alors augmenter leur subvention aux lignes conventionn�es afin de maintenir une 

offre constante.

Sc�nario de renforcement de l’offre structurante sur le territoire

Dans ce sc�nario, 

- la ligne 067 067 019 (Meaux – Chessy – Serris) voit son offre am�lior�e

- une sous-ligne de la ligne 067 067 059 (Cr�cy – Chessy)  offre une liaison directe entre les 2 

terminus

- la ligne ferr�e Esbly – Cr�cy est renforc�e

- la ligne 8A / 8B maintient son r�le de desserte de bassin

Les conditions de r�alisation de ce sc�nario sont 

- l’inscription de la ligne 19 au r�seau principal d’Ile de France, 

- la cr�ation d’un point de croisement � St Germain pour la ligne Esbly – Cr�cy, 

- et enfin la cr�ation de parkings relais pour la ligne 19 et l’extension du parc relais existant � 

Cr�cy qui devient alors un nœud modal.
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Hypoth�se de long terme : renforcement et extension du r�seau ferr�

Deux cr�ations majeures �voqu�es lors d’�tudes externes au territoire du SMIEP et susceptibles 

d’�tre mises en œuvre interviennent dans cette hypoth�se : 

- une gare suppl�mentaire entre Esbly et Meaux 

- le prolongement du RER A vers Meaux

La mise en œuvre du cadencement ferroviaire en Ile de France, actuellement envisag�e pour 

accro�tre la capacit� du r�seau, conduira � offrir � toutes les gares d’une m�me ligne une desserte 

�quivalente.

Le r�seau de bus serait alors restructur� pour desservir cette nouvelle gare multimodale.

c) En mati�re de modes doux et d’espaces urbains

La place pr�pond�rante de la voiture et la croissance des besoins en stationnement alt�rent le cadre 

de vie des bourgs et la qualit� des d�placements des pi�tons et cyclistes. L’urbanisation diffuse du 

territoire favorise par ailleurs l’usage de la voiture.

La plupart des mesures propos�es peuvent �tre mises en œuvre sans co�ts importants ou avec 

l’aide de partenaires ext�rieurs.

Elles auront un impact d’autant plus positif que les mesures concernant la r�duction de la place de la 

voiture auront �t� volontaristes.
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INTRODUCTION

1 - LE PLD : UNE DECLINAISON LOCALE DU PDU ILE DE FRANCE

a) Cadre institutionnel du PLD

La Loi d’Orientation des Transports Int�rieurs (LOTI) a initi� la notion de �Plan de D�placements 

Urbains� (PDU) en 1982. La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’�nergie (LAURE) l’a confirm�e 

en 1996, pr�cisant les orientations qui doivent guider l’�laboration d’un PDU et ses modalit�s de 

r�alisation. Elle les a �galement rendus obligatoires pour les agglom�rations de plus de 

100 000 habitants. 

� l'instar des grandes agglom�rations fran�aises, l'Ile-de-France est dot�e depuis le 15 d�cembre 

2000 d'un Plan de D�placements Urbains. Il a �t� �labor� sous la conduite de l'�tat, en collaboration 

avec les collectivit�s locales, les professionnels du transport, les acteurs �conomiques, les 

associations et soumis � enqu�te publique, au cours de laquelle les Franciliens qui le souhaitaient ont 

pu s'exprimer. Le PDU fixe des objectifs pour répondre aux besoins de mobilité des habitants 

tout en préservant leur santé et leur environnement.

Le PDU Ile de France a d�clin� ses objectifs en actions. Si certaines sont mises en oeuvre au niveau 

r�gional, le PDU a aussi fix� des actions qui n'ont de sens que d�clin�es localement. C'est pourquoi il 

pr�voit que des "PLD sont �labor�s sur la base des orientations fix�es au niveau r�gional". 

D�sormais, la transcription des orientations du PDU � un niveau local pertinent se fait au travers des 

PLD. En effet, le l�gislateur, prenant en compte la sp�cificit� de la r�gion Ile de France et 

notamment l'impossibilit� de d�finir � l'�chelle r�gionale l'ensemble des �l�ments contenus dans un 

PDU a introduit dans la loi SRU (2000) une modification de la LOTI, pr�voyant l'�laboration de 

documents pr�cisant le PDU : "En r�gion Ile de France, le Plan de D�placements Urbains peut �tre 

compl�t�, en certaines parties, par des Plans Locaux de D�placements qui en d�taillent et pr�cisent 

le contenu". Le Plan Local de D�placements est donc une d�clinaison locale du Plan de 

D�placements d’Ile de France. 

b) Les objectifs du PDU

Objectifs généraux

Ces objectifs, fix�s par la LOTI, puis modifi�s et compl�t�s par la LAURE et la loi SRU, portent sur :

1� L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements, notamment en d�finissant un partage 

modal �quilibr� de la voirie pour chacune des diff�rentes cat�gories d'usagers et en mettant en place 
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un observatoire des accidents impliquant au moins un piéton ou un cycliste.

2° La diminution du trafic automobile

3° Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement économes et les 

moins polluants, notamment l'usage de la bicyclette et la marche à pied.

4° L'aménagement et l'exploitation du réseau principal de voirie d'agglomération y compris les 

infrastructures routières nationales et départementales, afin de rendre plus efficace son usage, 

notamment en l'affectant aux différents modes de transport et en favorisant la mise en oeuvre 

d'actions d'information sur la circulation.

5° L'organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs publics de stationnement, et 

notamment les zones dans lesquelles la durée maximale de stationnement doit être réglementée, les 

zones de stationnement payant, les emplacements réservés aux personnes handicapées ou à 

mobilité réduite, la politique de tarification à établir, en relation avec la politique de l'usage de la 

voirie, en matière de stationnement sur voirie et en matière de parcs publics, la localisation des parcs 

de rabattement à proximité des gares ou aux entrées de villes, les modalités particulières de 

stationnement et d'arrêt des véhicules de transport public, des taxis et des véhicules de livraison de 

marchandises, les mesures spécifiques susceptibles d'être prises pour certaines catégories 

d'usagers, et tendant notamment à favoriser le stationnement des résidants.

6° Le transport et la livraison des marchandises tout en rationalisant les conditions 

d'approvisionnement de l'agglomération afin de maintenir les activités commerciales et 

artisanales. Il prévoit la mise en cohérence des horaires de livraison et des poids et dimensions des 

véhicules de livraison au sein du périmètre des transports urbains. Il prend en compte les besoins en 

surfaces nécessaires au bon fonctionnement des livraisons afin notamment de limiter la congestion 

des voies et aires de stationnement. Il propose une réponse adaptée à l'utilisation des infrastructures 

logistiques existantes, notamment celles situées sur les voies de pénétration autres que routières et 

précise la localisation des infrastructures à venir, dans une perspective d'offre multimodale.

7° L'encouragement pour les entreprises et les collectivités publiques à établir un plan de 

mobilité et à favoriser le transport de leur personnel, notamment par l'utilisation des transports en 

commun et du covoiturage.

8° La mise en place d'une tarification et d'une billetique intégrées pour l'ensemble des 

déplacements, incluant sur option le stationnement en périphérie, favorisant l'utilisation des 

transports collectifs par les familles et les groupes.
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Objectifs « au-delà le la zone agglomérée dense »

Le PDUIF distingue deux types de zones : une zone agglom�r�e dense, et un territoire au-del� de 

cette zone, qui comprend la majeure partie de la grande couronne et dont fait partie le territoire du 

SMIEP de la Vall�e du Grand Morin. Dans ce type de zone, le PDUIF vise "plus de centralit�" en 

mettant en place une politique de d�placements � l'�chelle du bassin de vie.

c) Les objectifs du PLD

Le PLD est un outil de planification locale des d�placements et doit contribuer � la mise en œuvre du 

PDU. Il doit permettre l’�mergence d’un projet partag� sur l’ensemble du territoire concern�.

Tous les th�mes abord�s dans le PDUIF ne sont pas obligatoirement trait�s dans les PLD. 

Cependant, les actions propos�es doivent porter sur des op�rations pr�cises, compatibles avec les 

objectifs du PDU.

Le PLD du SMIEP de la Vall�e du Grand Morin est �labor� sur un territoire situ� au-del� de la zone 

agglom�r�e dense. De ce fait, certains th�mes du PDU, qui trouvent leur utilit� sur des territoires 

denses, perdent de leur pertinence sur ce territoire. Ainsi, le th�me du stationnement se trouve 

essentiellement abord� dans la partie traitant de la mise en valeur du patrimoine, car la pression sur 

le stationnement est faible, hormis en quelques points pr�cis de la vall�e.

Le PLD permet :

 d’agir sur les diff�rentes r�glementation (circulation, stationnement, itin�raires cyclables)

 d’agir sur la mise en œuvre simultan�e des mesures d’am�nagement, d’�quipement, 

d’exploitation, de sensibilisation et de communication

L’�laboration du P.L.D. est l’occasion de r�pondre aux enjeux du d�veloppement durable et de 

permettre � chaque mode de trouver sa place.

d) Liens entre le PLD et les principaux documents d'urbanisme

Le PLD, une fois approuv�, a une valeur juridique et s’impose, en particulier, aux PLU.

L'article 28-4 de la LOTI pr�cise que "les d�cisions prises par les autorit�s charg�es de la voirie et de 

la police de la circulation ayant des effets sur les d�placements dans le p�rim�tre du plan local de 

d�placements doivent �tre compatibles ou �tre rendues compatibles avec ce dernier dans un d�lai 

de six mois. Les PLU et les Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) doivent �tre

compatibles avec le Plan de D�placements Urbains de l'Ile-de-France et les Plans Locaux de 

D�placements quand ils existent."
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2 - CONTEXTE TERRITORIAL

a) Situation actuelle

Le SMIEP – Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation – de la Vall�e du Grand Morin, situ� au 

sud de Meaux et � l’est de Marne la Vall�e, comprend 19 communes : Bouleurs, Boutigny, Cond� 

Ste Libiaire, Couilly Pont aux Dames, Coulommes, Coutevroult, Cr�cy la Chapelle, Esbly, La Haute 

Maison, Montry, Quincy Voisins, St Fiacre, St Germain sur Morin, Sancy l�s Meaux, Tigeaux, 

Vaucourtois, Villemareuil, Villiers sur Morin et Voulangis. Il compte en 2005 environ 33 500 habitants.

P�rim�tre du SMIEP
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Le territoire a gard� son caract�re rural, malgr� l’urbanisation croissante de la vall�e et des 

communes de la confluence. 

Il offre un faible taux d’emploi sur place, � l’exception d’une ou deux communes, Cr�cy la Chapelle 

notamment qui b�n�ficie d’une r�elle attractivit� – h�ritage de l’Histoire – pour les communes 

avoisinantes. Les d�placements vers l’ext�rieur sont donc nombreux et se font majoritairement en 

voiture, sauf vers Paris o� l’usage des transports publics pr�domine largement. Le SMIEP est un 

territoire interstitiel entre Marne la Vall�e, Meaux et Coulommiers. De ce fait, la solution des

probl�mes auxquels le SMIEP se trouve confront� se trouve r�guli�rement � l’ext�rieur du p�rim�tre 

op�rationnel.  

b) L’�volution g�n�rale du territoire

La population accueillie sur le territoire du SMIEP est en croissance continue depuis plusieurs 

d�cennies. Cette croissance devrait se poursuivre dans les ann�es � venir. Cependant, si celle-ci est 

importante en proportion (env. 2%/ an), elle reste raisonnable en volume. 

Ainsi, une projection lin�aire de l’�volution de la population permet d’�valuer 

celle-ci � 36 800 habitants en 2010, soit environ 3 300 habitants de plus, 

situ�s pour la majorit� dans la vall�e et le secteur de la confluence.

De ce fait, le PLD ne prend pas en compte un accroissement significatif de 

la population. Cette �valuation est en coh�rence avec les infrastructures pr�vues.

1999 30 200
2005 33 500
2010* 36 800

* Projection lin�aire

Population du SMIEP
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I - SE DONNER LES MOYENS DE METTRE EN ŒUVRE LE PLD

LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL DES TRANSPORTS PUBLICS

a) Le d�cret de 49

L'Ile-de-France est la seule r�gion fran�aise o� la Loi d'orientation sur les transports int�rieurs (Loti) 

de 1982 ne s’applique pas : le d�cret du 14 novembre 1949 est rest� en vigueur. 

Ce d�cret relatif � la coordination et � l’harmonisation des transports ferroviaires et routiers fixe 

l'organisation des transports de voyageurs. Il accorde des autorisations d'exploiter aux entreprises de 

transport.

Le Stif compense au transporteur le transport des usagers utilisant un titre r�gional (Carte Orange, 

Imagine R, Ticket T)

 Le transporteur est propri�taire de la ligne 

1er cas : Il l’exploite aux risques et p�rils

* : Imp�ts et taxes

=> Le transporteur n’exploite que les services rentables

Aide � l’investissement Recettes directes par la 
vente des titres

Compensation carte orange 

STIFImpôts* 
Vente de 

titres 

Versement transport 
(entreprises)

Collectivités 
territoriales

Les recettes du transporteur

Aide � l’investissement Recettes directes par la 
vente des titres

Compensation carte orange 

STIF Vente de 
titres 

Versement transport 
(entreprises)

Collectivités 
territoriales

Les recettes du transporteur
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2ème cas : La collectivité locale prend le service à sa charge

* Imp�ts et taxes

En raison de l’application du d�cret de 49 :

En Ile-de-France, quel que soit le niveau d’intervention des collectivit�s locales, les transporteurs 

sont propri�taires (ou copropri�taires) des lignes et ne peuvent donc �tre mis en concurrence. Les 

droits patrimoniaux restent la propri�t� des transporteurs. Le prestataire n’a qu’une faible incitation � 

l’optimisation des moyens mis en œuvre.

Les modalit�s de r�gulation sont limit�es, n�anmoins le fonctionnement d�centralis� (chaque 

transporteur est responsable de ses lignes) �vite des d�rives trop importantes.

Les collectivit�s paient la totalit� des moyens mis en œuvre sans validation r�elle de ceux-ci.

La mise en place de services concurrents peut se faire sans que les collectivit�s soient consult�es.

b) Evolutions attendues

Sous la pression de l’Europe, la mise en concurrence des services de transport (et donc la disparition 

des droits patrimoniaux) doit �tre effective � court ou moyen terme.

Cette �volution pourrait conduire � red�finir le r�le jou� par les collectivit�s locales dans les 

transports. Ceci pose de nombreuses questions : pertinence des territoires, ressources, domaine de 

comp�tence.
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Compensation carte orange 
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Versement transport 
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Fiscalit� locale
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vente des titres

Compensation carte orange 

STIF Vente de 
titres 
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Collectivités 
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Finance la totalit� du service qu’elle souhaite

Fiscalit� locale
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1 - SE DOTER D’UN EPCI DEPLACEMENTS

Afin de pouvoir mettre en œuvre efficacement les mesures d�cid�es dans le cadre du PLD, il est 

pr�f�rable qu’un �tablissement public de coop�ration intercommunale (EPCI) prenne en charge la 

gestion des d�placements, sous la forme d’un syndicat de transport intercommunal par exemple. Cet 

EPCI pourrait offrir un cadre juridique � la mise en place de certaines actions.

L’EPCI D�placements disposerait :

- d’une comp�tence sur les transports publics, lui permettant entre autres d’inscrire les droits de 

transport � son nom (dans le cadre des droits patrimoniaux d�finis par le d�cret de 49) dans le 

cadre de conventions avec le STIF, 

- d’une comp�tence �largie pour les �tudes, afin notamment d’assurer le suivi et la mise en 

œuvre du PLD, 

- d’une comp�tence en investissement, non pour en �tre propri�taire mais pour pouvoir assurer le 

r�le de ma�tre d’ouvrage d�l�gu� coordonnateur pour des r�alisations d’investissements 

directement li�s aux transports.

Le d�tail des comp�tences nouvelles sera � d�finir une fois d�termin� le p�rim�tre de l’EPCI 

d�placements.

EPCI dot� d’une comp�tence d�placements

Actions envisageablesP�rim�tres
Membres
Ressources

Fonctionnement Investissement Etudes, Lobbying

Suivi du PLDLignes 
régulières 

Transport à 
la demande

Etudes
Analyse 
Juridique

Am�liorations

StationnementAménagements  
en faveur du 

transport public
(Voirie, gares 

routières, pôle)

Comp�tence 
G�n�rale 

V�lo

Actions envisageablesP�rim�tres
Membres
Ressources

Fonctionnement Investissement Etudes, Lobbying

Suivi du PLDLignes 
régulières 

Transport à 
la demande

STIF Etudes
Analyse 
Juridique

Am�liorations

StationnementAménagements  
en faveur du 

transport public
(Voirie, gares 

routières, pôle)

Comp�tence 
G�n�rale 

V�lo
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2 - LE PERIMETRE D’INTERVENTION

Deux niveaux d’intervention peuvent �tre envisag�s, correspondant � 2 niveaux d’int�gration et � 2 

p�rim�tres distincts.

Concernant le 1er niveau, l’EPCI est constitu� du SMIEP, qui transforme ses statuts. A un niveau plus 

large, une instance de concertation regroupant le SMIEP et la Communaut� d’Agglom�ration du 

Pays de Meaux pourrait �tre mise en œuvre.

Afin de permettre � l’EPCI d’exercer pleinement ses comp�tences, il est pr�f�rable de d�finir un 

territoire pertinent du point de vue des d�placements. Pour cette raison, le p�rim�tre de la seule 

Communaut� de Communes du Pays Cr��ois, dans sa configuration actuelle, n’est pas suffisant car 

il n’int�gre pas les communes de la confluence, et notamment Esbly o� se trouve la principale gare 

du SMIEP.

a) Cr�ation d’un Syndicat Mixte des D�placements de la Vall�e du Grand 

Morin sur le p�rim�tre du SMIEP

Ce syndicat prend en charge la comp�tence d�placements de mani�re plus large que la simple 

ma�trise d’ouvrage d’�tudes que poss�de le SMIEP. Il peut alors chercher � mettre directement en 

œuvre un certain nombre de mesures d�finies dans le cadre du PLD.

Le nouvel EPCI appliquerait le principe de subsidiarit� de mani�re � ne pas se substituer aux 

collectivit�s et � leurs groupements d�j� existants lorsque ceux-ci sont en capacit� de mettre en 

œuvre leurs projets.

Cependant, le territoire n’inclut pas assez de g�n�rateurs du quotidien. Il n’y a par exemple aucun 

lyc�e sur le territoire et la majorit� des enfants va � Meaux apr�s le coll�ge. 

b) D�finition d’un p�rim�tre �largi

Une grande partie des mesures envisag�es dans le cadre du PLD de la Vall�e du Grand Morin ne se 

situe pas directement sur le territoire du SMIEP. Celles-ci se situent alors soit sur le territoire de la 

Communaut� d’Agglom�ration du Pays de Meaux, soit hors de ces deux territoires, mais avec une 

communaut� d’int�r�t des deux intercommunalit�s. En effet, la desserte en transport public (mais 

�galement la majeure partie de la desserte routi�re) du Pays de Meaux passe par le territoire du 

SMIEP, que la destination soit Paris et sa 1�re couronne ou Marne la Vall�e. 

C’est pourquoi une concertation accrue entre le SMIEP et la Communaut� d’Agglom�ration du Pays 

de Meaux semble constituer une solution efficace pour permettre aux �lus du territoire de conduire 

une politique efficace en mati�re de d�placements.
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II - DEVELOPPER L’USAGE DES TRANSPORTS PUBLICS

1 - RENFORCER LA LIGNE FERREE ESBLY - CRECY

 Rappel du diagnostic

La ligne Esbly – Cr�cy offre 22 � 25 trains1 par jour et par sens, soit une fr�quence de 2 � 3 trains par 

heure en heure de pointe, 1 en heure creuse.

Les trains permettent de faire le trajet en 

15 min.

La ligne appartient au r�seau Transilien.

Elle comprend 6 arr�ts :

 Esbly

 Les Champs Forts

 Montry – Cond�

 Couilly Pont aux Dames

 Villiers – Montbarbin

 Cr�cy la Chapelle

Toutes les gares sont situ�es en zone tarifaire 6.

La fr�quentation est de 958 voyageurs par jour.

La gare d’Esbly est par ailleurs desservie par 44 trains de la ligne Paris – Meaux par jour et par sens. 

En moyenne, la ligne Esbly – Cr�cy n’offre de correspondance qu’avec 1 train sur 2 de cette ligne.

1 Ou cars, selon les heures

Total* HP / h HC *dont cars
Cr�cy -> Esbly 25 2 � 3 1 5
Esbly -> Cr�cy 22 3 � 3 1 3

Entrants

Esbly 3100*

Les Champs Forts 6

Montry - Cond� 78

Couilly - St Germain - Quincy 130

Villiers - Montbarbin 64

Cr�cy la Chapelle 300

* La majorit� des 3100 entrants en gare
emprunte la ligne Paris - Meaux
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a) Pr�server le futur par le choix d’un usage r�versible du terrain de St 

Germain

Il s’agit de maintenir l’offre ferr�e actuelle dans un premier temps. 

 Afin de permettre une �volution ult�rieure positive de la ligne, le SMIEP demande � la commune 

de St Germain sur Morin de n’utiliser le terrain que pour une activit� facilement r�versible et 

d’inscrire cette r�versibilit� dans ses documents d’urbanisme.

b) Renforcer l’offre, en quantit� et qualit�

A terme, le SMIEP souhaite que la ligne offre un meilleur service au territoire :

- Desserte et rel�ve syst�matique de tous les trains de la ligne Paris – Meaux s’arr�tant � Esbly

Cette mesure permettra d’accro�tre l’utilisation de la ligne Esbly – Cr�cy par un transfert partiel des 

usagers se rendant actuellement � Esbly en voiture. Elle implique de multiplier par 2 le nombre de 

services journaliers (+41 services par jour 2 sens confondus).

 A cette fin, un point de croisement doit �tre cr�� � St Germain sur Morin. 

- Modernisation du mat�riel roulant

 La ligne doit �tre modernis�e par la mise en service d’autorails � plancher bas offrant un meilleur 

confort, un service accessible aux personnes � mobilit� r�duite et une plus grande fiabilit� 

d’exploitation.

Ces mesures permettront � terme d’offrir une alternative cr�dible � la voiture pour les d�placements 

de fond de vall�e en rendant plus attractive l’intermodalit� entre la ligne Paris – Meaux et la ligne 

Esbly – Cr�cy. 

Le projet existant d’�change quai � quai entre les deux lignes (dans les relations vers Paris) 

constituera une 1�re avanc�e.

 Le SMIEP demande � RFF d’�tudier la faisabilit� (co�ts et d�lais) d’un point de croisement � St 

Germain et � la SNCF la possibilit� d’augmenter l’offre en vue de desservir et relever chaque train 

de la ligne Paris – Meaux s’arr�tant � Esbly.

Cette solution n�cessitera l’accroissement de l’offre de stationnement � la gare de Cr�cy la Chapelle.
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2 - RENFORCER L’ATTRACTIVITE DES GARES EXISTANTES

 Rappel du diagnostic

4 gares sont r�ellement attractives pour le territoire, dont 3 sont situ�es en dehors du SMIEP : Esbly, 

Chessy, Meaux, Trilport.

 Le SMIEP souhaite que soit am�lior�e la qualit� de service offerte dans ces gares.

a) Am�liorer le respect des horaires sur les lignes Paris – Meaux et Esbly –

Cr�cy

 Le SMIEP demande que les horaires soient mieux respect�s sur les lignes Paris – Meaux et Esbly 

– Cr�cy. La SNCF devra pour cela mettre en œuvre les moyens n�cessaires afin de limiter les 

dysfonctionnements sur ces lignes1.

Cette mesure aura deux cons�quences importantes :

- l’accroissement de l’attractivit� de ces lignes

1 A cet �gard, nous ne disposons pas d’informations sur les cons�quences de la mise en service du TGV Est 

sur les dysfonctionnements de la ligne Paris – Meaux.
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- l’am�lioration des conditions d’intermodalit� en gare, car les r�seaux de bus pourront s’appuyer 

de mani�re plus fiable sur le train.

b) Conforter le r�le de la gare d’Esbly

La gare d’Esbly, malgr� sa situation en enclave, joue un r�le tr�s important pour le territoire. Elle 

compte le plus grand nombre d’entrants du SMIEP parmi les 4 gares cit�es pr�c�demment. Cette

gare, qui offre une correspondance entre les lignes Paris – Meaux et Esbly – Cr�cy, devra conserver 

cette fonction d’�change et de desserte du territoire.

Des am�liorations devront �tre apport�es � court terme au p�le d’�changes : cr�ation d’une gare 

routi�re ainsi que tous les points cit�s dans le paragraphe suivant.

 Le SMIEP insiste sur l’importance pour le territoire de maintenir (au minimum) le nombre d’arr�ts 

journaliers de la ligne Paris – Meaux en gare d’Esbly.

Du fait de son importance pour le territoire, le SMIEP souhaite que la gare d’Esbly soit inscrite en tant 

que p�le d’�change PDU � l’occasion de la r�vision du PDU.

c) R�am�nagement qualitatif des gares

Am�liorer l’information

Cette am�lioration concerne plusieurs points :

- la mise en place d’un syst�me d’aide � l’information dynamique (SAI), 

- la mise � disposition toute l’ann�e aux guichets d’horaires papiers � jour, � la fois pour la 

ligne Esbly – Cr�cy et la ligne Paris – Meaux.

- la diffusion d’annonces en gare lorsqu’un train a du retard

Am�liorer les conditions d’attente en gare

La SNCF devra veiller � l’am�lioration des conditions d’attente des voyageurs, en gare et sur les 

quais.

Am�liorer l’accessibilit� pi�tonne aux gares

Dans la mesure du possible, les abords des gares devront �tre am�nag�s pour favoriser le 

rabattement pi�ton vers la ligne de chemin de fer et limiter ainsi les venues en voiture des habitants 

r�sidant � proximit� des gares.

Mise aux normes PMR � horizon 2015

Conform�ment � la loi du 11 f�vrier 2005 pour l’�galit� des droits et des chances, la participation et 

la citoyennet� des personnes handicap�es, � Dans un d�lai de 10 ans � compter de la date de 



Plan Local de D�placements du SMIEP de la Vall�e du Grand Morin

PLD arr�t�                                                                   22

publication de la pr�sente loi, les services de transport collectif devront �tre accessibles aux 

personnes handicap�es et � mobilit� r�duite. �

d) Favoriser le rabattement intermodal

Signal�tique et jalonnement

La signal�tique et le jalonnement devront favoriser l’intermodalit� entre train et bus, v�lo, voiture.

Cr�ation d’un parking 2 roues dans toutes les gares

Seules les gares d’Esbly et Cr�cy sont actuellement �quip�es. De petites unit�s seront mise en place 

dans les autres gares (5 arceaux par gare dans un 1er temps).

Accroissement de la capacit� des parkings

Aucun besoin n’a �t� identifi� sur les gares interm�diaires de la ligne Esbly – Cr�cy.

A Esbly, le stationnement des v�hicules pose probl�me, mais le niveau de contraintes du site de la 

gare, encadr� de coupures fortes (voies ferr�es, rivi�re, canal, voirie peu maill�e), ne permet pas 

d’envisager d’accroissement significatif de l’offre.

A Cr�cy la Chapelle, un accroissement de l’offre de stationnement devra �tre envisag� en parall�le 

d’un accroissement de l’offre ferr�e ou routi�re.

e) Fermer la halte des Champs Forts

La halte accueille 8 arr�ts /j. depuis la mise en place de services d’autocars scolaires, pour 6 

montants le jour du comptage.

Sa fermeture permettrait de rationaliser et red�ployer les moyens actuellement mis en œuvre pour 

cette halte.
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3 - FACILITER L’ACCES DES HABITANTS DU TERRITOIRE AU RESEAU FERROVIAIRE

La localisation de la gare d’Esbly ne permet pas d’envisager d’accroissement quantitatif de l’offre de 

rabattement en voiture ou en car vers cette gare. L’am�lioration de la gare d’Esbly et l’accroissement 

de l’offre ferr�e de la ligne Esbly – Cr�cy permettra d’offrir une alternative pour certains.

Le SMIEP soutient �galement 3 autres propositions qui permettront d’am�liorer la qualit� des 

d�placements en transport public � une �chelle plus large.

A long terme , deux cr�ations majeures �voqu�es lors d’�tudes externes au territoire du SMIEP et 

susceptibles d’�tre mises en œuvre interviennent dans cette hypoth�se : 

- une gare suppl�mentaire entre Esbly et Meaux 

- le prolongement du RER A vers Meaux

Par ailleurs, la mise en œuvre du cadencement ferroviaire en Ile de France, actuellement envisag�e 

pour accro�tre la capacit� du r�seau, conduira � offrir � toutes les gares d’une m�me ligne une 

desserte �quivalente.

Le r�seau de bus serait alors restructur� pour desservir cette gare multimodale.
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4 - HIERARCHISER LE RESEAU DE BUS DU SMIEP

Le SMIEP est desservi par 18 lignes r�guli�res de bus. Toutes les communes sont couvertes.

Cependant, ces lignes n’offrent pas toutes un niveau de service �quivalent.

Elles peuvent �tre s�par�es en 4 groupes : le 1er correspond � la ligne 19 Meaux – Chessy – Serris, 

qui se d�tache nettement des autres par son niveau d’offre, le 2e comprend la ligne 59, avec la 

cr�ation d’une ligne 59 Express, le 3�me compte la ligne 8A / 8B, dont la vocation est de desservir 

finement le bassin de vie situ� autour de Cr�cy la Chapelle. Enfin, le 4e groupe est constitu� de 

l’ensemble des autres lignes.

Les lignes desservant le SMIEP permettent actuellement de desservir les p�les d’Esbly, Cr�cy, 

Chessy, Meaux, et dans une moindre mesure Serris.

Le territoire dispose de marges de manœuvre financi�res �troites pour faire �voluer ce r�seau. 
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a) Inscrire la ligne 067 067 019 Meaux – Chessy – Serris au r�seau principal

La ligne 19 est exploit�e aux risques et 

p�rils par le transporteur Marne et Morin. 

Elle offre plus de 100 courses (2 sens 

confondus) et accueille plus de 3 700 

clients par jour. Elle est structurante pour 

le territoire et m�riterait de voir son r�le 

renforc�.

 A cet effet, l’inscription de cette ligne au r�seau principal permettra de cr�er les conditions 

favorables � l’am�lioration de son fonctionnement : am�lioration de la fr�quence, de la r�gularit�, de 

la vitesse et du confort des clients par des am�nagements de voirie sp�cifiques, etc.

b) Offrir une liaison directe entre Cr�cy et Chessy gr�ce � la cr�ation d’une 

sous-ligne 59 Express

La ligne 59 est exploit�e aux risques et 

p�rils par le transporteur Marne et Morin. 

La Communaut� de Communes du Pays 

Cr��ois envisage actuellement la 

possibilit� de financer le d�veloppement 

de cette ligne. La desserte de certains 

quartiers de Magny-le-Hongre 

d�graderait la qualit� de service, le 

SMIEP n’est pas favorable � ce type 

d’�volution.

 Les conditions d’une desserte directe par autoroute � certaines heures de la journ�e devront �tre 

�tudi�es afin que la ligne puisse relier Cr�cy et Chessy sans arr�t interm�diaire. Le gain de temps 

pour les usagers serait appr�ciable. 

En corollaire, le parking relais de Cr�cy devra �tre �tendu afin d’accueillir de nouveaux usagers en 

rabattement.
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c) Préserver le rôle de desserte de bassin de vie des lignes locales

La Ligne 8A/8B

Cette ligne, exploit�e par le transporteur 

Marne et Morin, est conventionn�e par la 

Communaut� de Communes du Pays 

Cr��ois. La sous-ligne 8A offre 20 

courses par jour et la 8B 27 courses. Elle 

accueille quotidiennement pr�s de 350 

clients.

Son mode de fonctionnement permet de r�pondre aux besoins du bassin de vie de Cr�cy la Chapelle 

et des communes environnantes par la desserte des �quipements locaux.

Elle permet donc de conforter le fonctionnement local du secteur.

La Ligne 70

Cette ligne, exploit�e par le transporteur Marne et Morin, est conventionn�e par la Communaut� de 

Communes du Pays Cr��ois et le CG77. Cette ligne, r�cente, d�senclave les petites communes du 

plateau Nord tout en desservant les nouveaux quartiers de Couilly Pont aux Dames, St Germain sur 

Morin et Coutevroult, avec un terminus au Val d’Europe. L’objectif est double : desservir une zone 

d’emploi et de loisirs et r�pondre aux besoins de d�placement domicile – travail vers Marne la Vall�e 

et Paris.

Il convient de pr�server et d�velopper cette ligne en raison des d�veloppements urbanistiques futurs 

pr�vus (ex : + 4.5 ha � Bouleurs, Coulommes, St Germain, etc…)



Plan Local de Déplacements du SMIEP de la Vallée du Grand Morin

PLD arrêté                                                                   27

5 - RESTRUCTURER LE RESEAU AU FUR ET A MESURE DES OPPORTUNITES

Du fait de l’absence de structure intercommunale en mesure de porter financi�rement une 

restructuration du r�seau de bus, les propositions �mises dans ce chapitre concernent des principes � 

appliquer lorsque l’opportunit� d’une modification de parcours se pr�sente.

a) Structurer la desserte vers le RER

 Rappel du diagnostic

La majorit� des lignes de bus desservant le SMIEP est actuellement en rabattement vers Chessy.

Les donn�es disponibles pour les gares de Chessy et Val d’Europe (Serris) mettent en �vidence leurs 

diff�rences :

- d’importance

Parmi les RER qui desservent Marne la Vall�e – Chessy, certains ne s’arr�tent pas � Val d’Europe –

Serris aux heures de pointe.

Chessy accueille pr�s de 3 fois plus de voyageurs que Serris et pr�s de 7 fois plus d’entrants r�sidant 

sur le SMIEP.

- de mode de rabattement

864 entrants provenant du SMIEP ont pris une ligne de bus pour se rendre � la gare de Chessy, 

contre 29 seulement vers Serris. Ceci s’explique notamment par le niveau de desserte diff�renci� 

des deux gares. 78% des entrants du SMIEP utilisent les lignes de bus comme mode de rabattement 

vers Chessy, alors que 22% seulement y vont en voiture. A Serris, les proportions sont invers�es.

En 1999, l’INSEE recensait 516 actifs r�sidant dans le SMIEP et travaillant � Chessy et 28 � Serris. 

Cependant, ce secteur de Marne la Vall�e est aujourd’hui en plein d�veloppement.

En provenance du sud, les lignes 38 et 70 ont 2 terminus diff�rents. Afin d’optimiser leur 

fonctionnement sur leur tronc commun depuis Coutevroult, il serait plus efficace qu’elles desservent 

la m�me gare.

Dans une hypoth�se o� la gare de Serris b�n�ficierait de la m�me desserte que celle de Chessy et 

du fait de l’�volution du p�le d’emploi de Marne la Vall�e, la convergence du r�seau de bus vers 

Serris pourrait �tre envisag�e, ce qui aurait pour avantage de d�lester la gare de Chessy.

 Les lignes de bus desservant le SMIEP doivent �tre reli�es � la gare la mieux desservie par le 

RER, sans faire concurrence au RER lui-m�me (la desserte de Torcy n’est donc pas une solution 

envisageable). 

En l’�tat actuel de la desserte RER, la convergence vers Chessy doit donc �tre maintenue. 
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L’�ventuel prolongement de ces lignes vers d’autres gares apporterait un surcro�t de service aux 

habitants.

b) Renforcer la desserte du plateau

8 lignes de bus se trouvent actuellement en porte � faux sur le territoire (en dehors de la ligne 8A / 

8B) : elles fonctionnent donc en relation avec une seule gare. A l’autre extr�mit�, le bus est 

faiblement charg�.

Desserte Offre /j en 
semaine 

Fr�quentation /j 
en semaine

nb de voyageurs 
par course

Ligne 097-097-0 02 Coulommiers - Villeneuve le Comte 7 / /

Ligne 067-067-0 07 Montry - Esbly 20 353 18

Ligne 067-067-0 14 Jablines - Esbly 26 249 10

Ligne 067-067-0 17 Trilbardou - Esbly 30 294 10

Ligne 067-067-0 21 Villemareuil - Nanteuil 39 / /

Ligne 097-097-0 38 Faremoutiers - Chessy 10 / /

Ligne 067-067-0 60 Quincy - Chessy 40 301 8

Ligne 067-067-0 70 Vaucourtois Serris 8 37 5

Total 180 1 234 10*
*hors donn�es manquantes
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 Lors de modifications des sch�mas de lignes actuellement en porte � faux, la possibilit� de 

prolonger leur terminus jusqu’� une gare devra syst�matiquement �tre envisag�e.

c) Surveiller les évolutions institutionnelles en matière de transport à la 

demande (TAD)

Le transport � la demande ne doit pas rentrer en concurrence avec les r�seaux de transport 

existants, c’est pourquoi il doit �tre instaur� sur des liaisons non desservies par le r�seau de bus. 

Il permet de r�pondre aux besoins de communes de faible population. Cependant, sa mise en place 

se heurterait � 2 difficult�s sur le territoire du SMIEP :

- L’ensemble du territoire est actuellement desservi par des lignes r�guli�res. Le transport � 

la demande ne pourrait donc �tre envisag� que sur des liaisons actuellement inexistantes, 

permettant par exemple de relier certaines communes du plateau � la vall�e. Cependant, les lignes 

r�guli�res assurent les liaisons les plus demand�es.

- Le financement du transport � la demande en Ile de France revient int�gralement � la 

charge de la collectivit� qui le demande. Ce type de r�seau ne b�n�fice pas pour l’instant de la 

compensation Carte Orange revers�e par le STIF pour les lignes r�guli�res, ni de financements 

sp�cifiques de la R�gion.

 Cette mesure n’est donc actuellement pas adapt�e au territoire du SMIEP. Elle pourrait �tre 

r�envisag�e au vu de la mani�re dont le STIF mettra en œuvre sa nouvelle comp�tence en la 

mati�re.
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6 - PREVOIR LE STATIONNEMENT DES ACTIFS PENDULAIRES DE LA LIGNE 19

La ligne 19 a une offre r�ellement attractive : elle dessert � la fois Meaux et Chessy (et Serris � 

certaines heures) par un parcours assez direct et avec une fr�quence �lev�e.

Son attractivit� s’�tend donc au-del� des zones directement desservies et du rabattement en voiture 

vers cette ligne existe d�j�.

Le renforcement de cette ligne apr�s son inscription au r�seau principal pourra accro�tre ce 

ph�nom�ne. 

Le rabattement en v�hicule particulier vers cette ligne doit �tre favoris� dans la mesure o� il permet 

de faciliter l’intermodalit� et d’�viter que les trajets soient exclusivement effectu�s en voiture.

En revanche, ce rabattement doit �tre organis� afin de ne pas apporter de nuisances aux communes 

travers�es par la ligne 19 (stationnement d’actifs pendulaires devant les commerces par exemple).

 Une aire de stationnement, � proximit� d’un arr�t de bus de la ligne et disposant d’une bonne 

accessibilit� devra donc �tre pr�vue pour le stationnement des actifs empruntant la ligne 19. Une 

implantation pr�s de la zone d’activit� de Quincy Voisins pourra �tre privil�gi�e. Le terrain devra 

offrir dans un premier temps environ 20 places (soit 500 m�), avec des emprises r�serv�es 

permettant son extension � 40 ou 50 places.

Son emplacement devra �tre clairement signal�.

Un 2�me emplacement est pr�vu � St Germain sur Morin. Situ� en zone dense, il pourra �tre utilis� � 

la fois par des usagers de la ligne 19 et de la ligne SNCF.
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7 - DESENCLAVER LA GARE ROUTIERE DE CHESSY

3 lignes de bus desservant le SMIEP sont 

concern�es par la complexit� des acc�s � la gare 

routi�re de Marne la Vall�e – Chessy. Il s’agit des 

lignes n�19, 57, 60, qui totalisent 203 courses par jour 

et accueillent quotidiennement plus de 4 500 

voyageurs /j.

Ce d�senclavement peut intervenir de plusieurs 

mani�res. Les deux solutions propos�es ne sont pas 

incompatibles.

a) Acter la nouvelle voie le long du TGV

Dans le cadre de l’�laboration de son PLD, le SIT des secteurs 3 et 4 de Marne la Vall�e envisage la 

cr�ation d’une voie r�serv�e aux bus (et v�los) entre la gare routi�re de Chessy et le nord du 

boulevard circulaire. Ce projet permet un gain de 2,5 km sur les trajets actuels pour un co�t d’environ 

2,85 M€.
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Ce projet pr�sente un fort int�r�t pour les lignes de bus arrivant depuis l’ouest, c'est-�-dire depuis le 

reste du territoire du SIT. Pour les lignes venant de l’est, il facilitera �galement l’acc�s � la gare 

routi�re de Chessy, mais dans une moindre mesure que la 2�me proposition.

b) Créer un site propre en liaison directe RD 5 / RN 34

Cette proposition offrira une am�lioration tr�s importante de la qualit� de la desserte vers Chessy 

pour les 3 lignes desservant le SMIEP qui pourront l’emprunter et qui transportent actuellement 

4 500 clients par jour. Chaque usager gagnera ainsi 5 minutes par trajet. L’exploitation des lignes 

sera �galement am�lior�e, outre par le gain de temps, par l’accroissement de la r�gularit� permise 

par l’�vitement de l’acc�s nord du boulevard circulaire.



 Co�ts d’investissement :

Longueur : 1 km

Largeur : 7 m

Co�t : 200 € /m� (am�nagement de qualit�)

Total : 1 400 000 €

(connexions � niveau)
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 Evaluation sommaire des gains socio-�conomiques (pour les 3 lignes desservant le SMIEP) :

122 000 voyageurs /mois

Parcours raccourci de 3 km

Vitesse des bus : 36 km /h

Valorisation du temps : 12€ /h

 Evaluation sommaire des gains directs pour les exploitants :

203 trajets /j.

Parcours raccourci de 3 km

Co�t kilom�trique : 2€ / km 

 Pour le SMIEP, la solution � b � est plus avantageuse car elle permet d’�viter les encombrements 

de l’entr�e nord du boulevard circulaire. Elle n�cessite un faible investissement au regard du 

potentiel d’am�lioration.

Les deux solutions envisag�es dans cette partie apporteront des am�liorations compl�mentaires � la 

desserte de la gare routi�re de Chessy.

Un projet analogue, o� le site propre bus serait accompagn� d’une voirie ouverte � la circulation 

g�n�rale, bien que beaucoup plus on�reux, pourrait  aussi �tre envisag�.

Gain > 100 000 h /an,

Soit un gain > 1,2 M € /an

Gain > 180 000 km /an,

Soit un gain > 365 000 € /an
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8 - AMELIORER L’ACCES ET L’ACCUEIL AU POLE DE LA GARE DE TRILPORT

Dans le cadre de la r�organisation progressive du r�seau de bus, certaines lignes actuellement en 

porte � faux pourraient s’appuyer sur la gare de Trilport.

 Le SMIEP souhaite que l’�tude du p�le de Trilport veille particuli�rement � l’am�lioration de 

l’accessibilit� des bus � la gare.
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9 - RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU RESEAU DE BUS PAR UNE MEILLEURE 

QUALITE DES ARRETS ET DE L’INFORMATION1

 L’am�lioration syst�matique des arr�ts doit permettre de mettre en valeur les transports publics.

a) Offrir une meilleure information

Cette am�lioration concerne plusieurs points :

- la mise � disposition des horaires de bus en gares SNCF et l’affichage d’un plan du r�seau

- la mise � disposition d’un plan et des horaires de passage � tous les arr�ts du territoire

- la mise � disposition de ces informations dans chaque mairie (plan et horaire des lignes 

desservant la commune)

b) Rendre les arr�ts accessibles

Seule une �tude sp�cifique prenant en compte les caract�ristiques de la voirie, du stationnement, du 

commerce et de l’ensemble de l’environnement de chacun des points d’arr�t � am�nager permettra 

de d�finir pr�cis�ment les am�nagements � mettre en œuvre.

N�anmoins, les principes sont expos�s ci-apr�s et une charte d’am�nagement des points d’arr�t 

devra permettre de les faire respecter.

Mise en accessibilit� au droit de l’arr�t

Cela n�cessite de rehausser le trottoir afin de former un quai de 10 � 12 m de long d’une hauteur de 

20 cm. En parall�le, le r�seau de bus devra �tre adapt� au fur et � mesure du renouvellement du 

mat�riel afin de se doter de bus et cars � plancher bas.

1 Le PLD ne traite pas de l’am�lioration de la voirie circul�e par les bus. Le diagnostic avait mis en �vidence la 

d�gradation de certaines voies communales emprunt�es pas les transports publics : la taille de certaines 

communes ne leur permet pas de r�pondre au probl�me d’insuffisance de la voirie communale. Il s’agit l� de 

difficult�s classiques de gestion de la voirie pour les petites communes. Les flux de bus ne justifient pas � eux 

seuls que des investissements soient d�cid�s dans le cadre du PLD.

Arr�t am�nag� :

Arr�t non am�nag� :
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Offrir des cheminements pi�tons continus depuis l’arr�t

Les mesures d’accessibilit� concernent aussi bien l’acc�s au bus depuis l’arr�t que la qualit� des 

cheminements pi�tons jusqu’� l’arr�t.

Il faudra donc veiller � proposer, d�s lors que le tissu urbain le permet :

- une largeur de trottoir d’un minimum d’1,40 m

- un positionnement de l’abri voyageurs (et des autres �l�ments de mobilier urbain) laissant 

au minimum 90 cm de trottoir libre

- un abaissement des trottoirs au niveau des travers�es

- des mesures de s�curisation des travers�es (coussins berlinois, �lots centraux, etc.)

Am�nagement des arr�ts selon ces principes 

Trottoir r�hauss�

Coussins berlinois � proximit� des arr�ts,
S�parateur franchissable au centre de la chauss�e

Arr�t en pleine voie,
pas d’obstacles � la mont�e ou � la descente

Acc�s aux arr�ts am�nag�s
Abribus
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La prise en compte du handicap

La mise en accessibilit� pour les personnes � mobilit� r�duite des arr�ts a �t� rendue obligatoire par 

la loi n�2005 – 102 du 11 f�vrier 2005 portant sur l’�galit� des droits et des chances, la participation 

et la citoyennet� des personnes handicap�es. Le d�lai maximal de mise en accessibilit� est de 10 

ans. 

� Les personnes � mobilit� r�duite ne se r�duisent pas aux 

personnes en fauteuil roulant : les divers am�nagement de 

voirie servent � chacun � un moment de sa vie. �

Loi du 11 f�vrier 2005 pour l’�galit� des droits et des chances, la participation et la citoyennet� des 

personnes handicap�es (Titre IV, Chapitre 3, article 45)

� I. La cha�ne du d�placement, qui comprend le cadre b�ti, la voirie, les am�nagements des espaces 

publics, les syst�mes de transport et leur intermodalit�, est organis�e pour permettre son 

accessibilit� dans sa totalit� aux personnes handicap�es ou � mobilit� r�duite.

Dans un d�lai de dix ans � compter de la date de publication de la pr�sente loi, les services de 

transport collectif devront �tre accessibles aux personnes handicap�es et � mobilit� r�duite.

Les autorit�s comp�tentes pour l'organisation du transport public [sens LOTI ou STIF en IdF] 

�laborent un sch�ma directeur d'accessibilit� des services dont ils sont responsables, dans les trois 

ans � compter de la publication de la pr�sente loi.

Ce sch�ma fixe la programmation de la mise en accessibilit� des services de transport, dans le 

respect du d�lai d�fini au deuxi�me alin�a, et d�finit les modalit�s de l'accessibilit� des diff�rents 

types de transport.

En cas d'impossibilit� technique av�r�e de mise en accessibilit� de r�seaux existants, des moyens 

de transport adapt�s aux besoins des personnes handicap�es ou � mobilit� r�duite doivent �tre mis � 

leur disposition. Ils sont organis�s et financ�s par l'autorit� organisatrice de transport normalement 

comp�tente dans un d�lai de trois ans. Le co�t du transport de substitution pour les usagers 

handicap�s ne doit pas �tre sup�rieur au co�t du transport public existant.

[…]

Un plan de mise en accessibilit� de la voirie et des am�nagements des espaces publics est �tabli 
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dans chaque commune � l'initiative du maire ou, le cas �ch�ant, du pr�sident de l'�tablissement 

public de coop�ration intercommunale. Ce plan fixe notamment les dispositions susceptibles de 

rendre accessible aux personnes handicap�es et � mobilit� r�duite l'ensemble des circulations 

pi�tonnes et des aires de stationnement d'automobiles situ�es sur le territoire de la commune ou de 

l'�tablissement public de coop�ration intercommunale. Ce plan de mise en accessibilit� fait partie 

int�grante du plan de d�placements urbains quand il existe.

II. - Tout mat�riel roulant acquis lors d'un renouvellement de mat�riel ou � l'occasion de l'extension 

des r�seaux doit �tre accessible aux personnes handicap�es ou � mobilit� r�duite. Des d�crets 

pr�ciseront, pour chaque cat�gorie de mat�riel, les modalit�s d'application de cette disposition. �

 Les arr�ts seront donc mis en accessibilit� avec un �chelonnement progressif sur 10 ans. 

L’accessibilit� des bus et cars sera poursuivie �galement avec le renouvellement du parc de 

v�hicules.

Exemple de mise en œuvre de ces dispositions en milieu urbain :

 Am�nagement des points d’arr�t en avanc�e

Source :CERTU � Les bus et leurs 

points d’arr�t accessibles � tous  -

guide m�thodologique � juillet 2001.

Au-del� de l’utilisation par les fauteuils roulants ou poussettes, landaus, son int�r�t est �vident pour 

toute population ayant des difficult�s � se d�placer, de mani�re permanente ou temporaire. Cette 

action compl�te l’acquisition de bus et cars accessibles aux PMR.

Ce type d’am�nagement favorise une bonne mixit� avec les v�hicules particuliers et fait dispara�tre 

les conflits aux abords des arr�ts. En effet, de tels arr�ts en quai doivent �tre implant�s de mani�re 

analogue au stationnement, entre les voitures (voir sch�ma). 

Le v�hicule de transport public reste sur la file de circulation contribuant ainsi � ralentir celle-ci, 

surtout si les arr�ts sont mis en position de verrouillage ; le bus n’a aucun probl�me pour rentrer 

ensuite dans la circulation puisque sa seule pr�sence lui d�gage l’espace pour se remettre en route 

ensuite.

Les arr�ts de descente doivent �tre �quip�s aussi bien que les arr�ts de mont�e si l’on veut r�pondre 

au probl�me d’accessibilit�.

 Am�nagement des points d’arr�t en pleine voie
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En l’absence de stationnement le long de la chauss�e, l’arr�t se fera en pleine voie et non pas en 

avanc�e, �tant donn� qu’il n’existe pas de stationnement au niveau des circulations, mais l’attente 

des autres v�hicules derri�re le bus est toujours une r�alit�, surtout avec la r�alisation d’un �lot 

central sur chauss�e, infranchissable. L’oreille permet ais�ment l’installation d’un abri voyageurs, 

pour un arr�t en pleine voie, l’�tude pr�cise de sa localisation ne devra pas se faire au d�triment des 

cheminements sur le trottoir.

Hors agglom�ration, le maintien des arr�ts en �vitement pourra �tre envisag� afin de ne pas cr�er de 

situations accidentog�nes.

La mise en accessibilit� des arr�ts est subventionn�e par le STIF et la R�gion � hauteur de 100%.

c) Offrir un meilleur confort d’attente

 Une charte d’am�nagement des arr�ts devra �tre d�fini pour l’ensemble du territoire du SMIEP. 

Elle fixe les r�gles minimales � respecter sur tous les arr�ts et d�finit des normes d’am�nagement 

suppl�mentaires pour certains (forte fr�quentation, situation en centre-bourg).

Afin de donner une unit� d’image au r�seau de bus desservant le SMIEP, le choix d’un mod�le 

unique de poteau d’arr�t permettant l’affichage des informations n�cessaires ainsi que le choix d’un 

mod�le unique d’abri voyageurs � implanter sur tous les principaux arr�ts non encore �quip�s est 

souhaitable. 

Les arr�ts de mont�e devront �tre �quip�s d’abris et de bancs pour assurer un niveau suffisant de 

confort aux clients attendant leur bus.

L’implantation des abris voyageurs ne devra pas entraver les circulations pi�tonnes sur trottoir.

Tous les arr�ts devront disposer d’un �clairage de nuit � proximit�.

POUR TOUS LES ARRETS PRINCIPAUX ARRETS
Support de l'arr�t  Abribus  Abribus

 Poteau standardis�  Poteau standardis�

Information  Nom de l'arr�t, de la ligne, destination  Nom de l'arr�t, de la ligne, destination
 Horaires � jour  Horaires � jour
 Plan  Plan

Accessibilit� des clients  Trottoir r�hauss�  Trottoir r�hauss�
� l'arr�t  Chemin d'acc�s au trottoir  Chemin d'acc�s au trottoir

 Passage pi�ton  Passage pi�ton

Equipements  Banc  Banc
 Poubelle  Poubelle
 Eclairage de nuit  Eclairage de nuit

Emplacement Proscrire les arr�ts en sortie de virage, peu visibles
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Afin de minimiser les co�ts li�s � l’am�lioration de la qualit� des arr�ts et � leur mise en accessibilit�, 

il est recommand� de mener l’ensemble des travaux concernant un arr�t donn� en parall�le, de 

pr�f�rence � l’occasion de travaux de r�fection de la voirie.

 Par cons�quent, tous les arr�ts auront �t� repris pour offrir un bon niveau de confort aux clients 

d’ici 2015.

d) Restructurer la gare routi�re d’Esbly

 Rappel du diagnostic

La gare SNCF accueille 3 100 entrants par jour (donn�es 2004) et une enqu�te compl�mentaire 

ant�rieure (2000) avait permis de conna�tre les parts modales de venue :

Avec 568 montants par jour1, la gare routi�re d’Esbly constitue le 1er arr�t de bus du SMIEP.

7 lignes se trouvent en passage ou en terminus en ce point.

Cependant, la gare routi�re offre actuellement une tr�s faible qualit� de service.

Difficult�s d’exploitation

Sa situation � l’�cart de la RD 5 la rend difficile d’acc�s pour les bus et les cars et le manque 

d’espace g�ne les manœuvres.

La voie d’acc�s est commune aux bus et aux v�hicules acc�dant au parc relais, ce qui induit des 

difficult�s de circulation suppl�mentaires.

Faible qualit� de service aux usagers

L’espace est de tr�s faible qualit�, les arr�ts sont mal signal�s et ne disposent pas de quais pour 

faciliter les mont�es et descentes. Les clients en attente ne disposent pas d’abri pour se prot�ger en 

cas d’intemp�rie.

1 Comptages Carte Orange 2004

Modes de rabattement des entrants (donn�es 2000)

proportion

Marche 40%

Voiture1 39%

Bus 21%
1Il n'a pas �t� fait de distinction entre conducteurs
et personnes d�pos�es lors de l'enqu�te
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 La restructuration

Du fait de sa situation en enclave entre le tissu urbain et les voies ferr�es, tous les 

dysfonctionnements de la gare routi�re ne pourront �tre r�solus sur place, notamment les 

dysfonctionnements d’exploitation.

N�anmoins, il est essentiel pour le confort des usagers et la qualit� de vie locale que les projets 

visent leur att�nuation.

Améliorer le confort des usagers

- par l’am�lioration de l’information en gare routi�re (SAI et affichage statique complet d’informations 

� jour sur les poteaux d’arr�t)

- par l’am�lioration des conditions d’attente en gare routi�re

- par l’am�lioration de l’accessibilit� des clients

- par une signal�tique et un jalonnement favorisant l’intermodalit�

- par l’embellissement des espaces publics

 L’�tude de restructuration men�e par ailleurs devra retenir un projet r�pondant � ces crit�res.
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10 - FAVORISER UN URBANISME DURABLE

Pour �viter le mitage urbain et donc l’augmentation cons�quente de la part de l’automobile dans les 

d�placements, le mode d’urbanisation en p�les denses et non en �talement est une n�cessit�. La 

structure en hameaux du territoire doit �tre pr�serv�e � ce titre. Cette politique d’am�nagement 

permet d’optimiser la performance des lignes de bus existantes.

a) R�flexion pr�alable aux op�rations d’urbanisme

La r�alisation d’op�rations importantes d’urbanisme (lotissement de plus de 30 lots, ZAC de plus d’un 

hectare, construction de plus de 2.000 m� de bureaux, construction de plus de 5 000 m� de locaux 

d’activit�, cr�ation d’un �quipement public, d’un �tablissement scolaire secondaire ou sup�rieur) est 

subordonn�e � une r�flexion pr�alable sur les conditions de la desserte de l’op�ration par les 

transports en commun.

 Le projet devra int�grer les am�nagements mineurs demand�s par le SMIEP dans l’objectif de 

l’am�lioration de la desserte de l’op�ration projet�e. 

Les nouvelles op�rations devront �galement prendre en compte les cheminements des pi�tons et 

des cyclistes en direction des arr�ts de bus et des gares.

 A ce titre, l’implantation d’un lyc�e sur le territoire devra �tre envisag�e de pr�f�rence � proximit� 

d’une gare, et � d�faut � proximit� d’une ligne performante du r�seau.

Cette mesure comporte deux avantages fondamentaux :

- ma�triser les d�penses publiques en �vitant de mobiliser de nouveaux moyens co�teux de 

desserte publique et en rentabilisant au mieux les moyens existants

- faciliter la venue des lyc�ens en transport public par une offre de qualit� permettant de 

limiter l’accompagnement des parents en voiture et l’achat de scooters.

b) Les centres commerciaux ou zones commerciales

 Les acc�s aux espaces commerciaux principaux (hypermarch�s ou enseignes principales d’une 

zone commerciale) ne devront pas �tre �loign�s de plus de 50 m�tres de l’arr�t de bus le plus 

proche.

Au cas o� on souhaiterait obtenir des modifications du r�seau de bus de mani�re � r�pondre � cette 

obligation, une convention pourra �tre n�goci�e avec les transporteurs, puis avec le SMIEP, 

pr�alablement � la d�livrance du permis de construire ; cette convention pourra porter sur l’ensemble 

des �l�ments constitutifs de la desserte : financement, conditions de circulation des bus dans le 

domaine priv�, organisation des arr�ts, mesures prises pour favoriser l’usage du transport public par 

les clients et par le personnel.

L’acc�s des pi�tons et des v�los devra �galement �tre pr�vu d�s le d�p�t de permis de construire.
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c) Moduler la constructibilit� en fonction de l’accessibilit� en transport 

public

Le PLD peut favoriser l’effet structurant des transports en commun en encourageant la construction 

de nouvelles zones relativement denses dans les zones bien desservies en transport public, 

conform�ment aux recommandations du PDU.

 Afin de favoriser la densit� l� o� le territoire du SMIEP b�n�ficie d’une bonne desserte en 

transport public, la densit� autoris�e (coefficient d’occupation au sol ou �quivalent) devra �tre 

sensiblement plus �lev�e sur les terrains constructibles situ�s dans un rayon de 700 m autour des 

gares et de 500 m autour des arr�ts des lignes du r�seau principal que sur des territoires analogues 

non desservis.



Plan Local de D�placements du SMIEP de la Vall�e du Grand Morin

PLD arr�t�                                                                   44

11 - OFFRIR UNE COHERENCE INSTITUTIONNELLE AU TRANSPORT PUBLIC

a) Ouvrir le TGV aux �changes locaux

Le p�le d’emploi de Roissy – Charles de Gaulle est difficilement accessible par les transports publics 

depuis le SMIEP. Les �changes par TGV entre les gares de Roissy et Marne la Vall�e sont autoris�s 

depuis peu, le billet � l’unit� co�tant 14,60€ � 22,70€ selon que les horaires.

 Le SMIEP demande que les usagers puissent emprunter le TGV entre les gares de Chessy et 

Roissy � un tarif raisonnable.

Cette mesure, qui offre une grande rapidit� � ce d�placement, permettrait de regagner des parts sur 

l’usage de la voiture vers cette destination et n’induit pas la mise en œuvre de nouveaux moyens.

b) Accro�tre l’interp�n�tration des r�seaux de bus

Dans le cadre d’�tudes de restructuration des r�seaux de bus, le d�veloppement de conventions doit 

permettre de rationaliser la desserte du territoire avec celle du Meldois et de Marne la Vall�e en 

int�grant les services d�partementaux.
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III - CREER LES CONDITIONS DE LA SECURITE ROUTIERE

1 - HIERARCHISER LA VOIRIE

Les principes directeurs

La s�curit� de tous les usagers de la voirie, sp�cialement celle des cycles et pi�tons, est recherch�e 

par la baisse des vitesses pratiqu�es par les v�hicules particuliers, mais �galement les deux-roues 

motoris�s.

Cette baisse passe par des am�nagements et r�glements qui doivent maintenir la fluidit� 

indispensable du trafic : les mesures ne doivent pas provoquer plus d’encombrements de circulation, 

leur r�duction est souhaitable afin de ne pas cr�er de pollution de l’air par l’automobile. Certaines 

chauss�es pourront n�anmoins �tre r�duites afin de faciliter les modes de d�placements alternatifs. 

Des �tudes ult�rieures permettront de d�finir pr�cis�ment ces zones.

La coh�rence des dispositions prises sur le SMIEP avec les circulations traversant les communes 

alentour devra �tre assur�e.

a) Redonner son r�le � l’autoroute A 4

 Rappel du diagnostic

Le tarif de la barri�re de p�age de Coutevroult est de 1,80 €. Ce montant est 10 fois sup�rieur � la 

moyenne du co�t kilom�trique observ� sur les autres sections payantes de l’A4. 

La faible longueur de la portion payante, qui s’explique par le d�veloppement de Marne la Vall�e et 

l’ouverture de nouveaux �changeurs pour desservir la zone, induit de nombreux shunts sur une voirie 

locale inadapt�e.

Ceci engendre de nombreux dysfonctionnements, et notamment une accidentologie �lev�e.
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 Le SMIEP demande que l’autoroute accueille � nouveau l’ensemble du trafic de transit et du trafic 

d’�change afin que la voirie locale n’accueille plus qu’un trafic local.(Les montants indiqu�s pour les 

p�ages sont ceux constat�s lors de la r�alisation du diagnostic (juin 2005)



Plan Local de Déplacements du SMIEP de la Vallée du Grand Morin

PLD arrêté                                                                   47

b) Conforter le rôle de la RD 228 en la sécurisant

La s�curisation de l’itin�raire et de ses intersections, maintenues � niveau (et non d�nivel�es par 

cons�quent), devra �tre r�alis�e en priorit� (voir 6 - c). Les intersections avec les chemins agricoles 

devront �galement �tre �tudi�es.

Il ne s’agit pas de cr�er des am�nagements qui donneraient un caract�re autoroutier � cette voie 

mais de s�curiser un itin�raire fluide ne traversant plus de zones urbanis�es.

La RD 228 constitue un itin�raire naturel de rocade des zones urbanis�es du SMIEP. Avec 

l’ouverture de la d�viation de Meaux et d’un �changeur complet avec l’A 140, compl�t� par la 

cr�ation de d�viations des deux centre-bourgs travers�s (Sancy et Maisoncelles), la RD 228 offrira � 

terme un itin�raire permettant l’apaisement corollaire de la RN 34.

c) Réserver la RN 34 et la RD 5 à la desserte locale

Ces deux axes traversent de nombreux bourgs et accueillent actuellement une circulation 

importante. Le nombre d’accidents est tr�s important sur la RN 34.

 Des mesures d’apaisement de la circulation devront porter sur l’ensemble de la RN 34 dans sa 

travers�e du territoire. Elle a pour vocation de n’accueillir plus que du trafic local au terme de la 

r�alisation des diff�rents projets de voirie actuellement en cours.

Une charte d’am�nagement devra �tre valid�e par le SMIEP et mise en œuvre pour assurer une 

coh�rence d’ensemble sur cette voie.

Des mesures d’apaisement de la circulation seront �galement prises pour s�curiser et rendre plus 

agr�able la travers�e de la RD 5 � Esbly.

d) Supprimer les shunts sur la RD 406

Afin d’�viter la barri�re de p�age de Coutevroult, de nombreux automobilistes empruntent 

actuellement la RD 406 entre Villiers sur Morin et Bailly Romainvilliers. Cette voirie � caract�re local, 

qui traverse le centre de Villiers, ne peut supporter ce niveau de trafic.

 Les mesures prises dans le cadre du PLD devront permettre de supprimer les trafics de transit sur 

cette voie.
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2 - METTRE EN ŒUVRE LES ECHANGEURS PREVUS POUR FAVORISER 

L’APAISEMENT DE LA VOIRIE LOCALE

 Le SMIEP est favorable � la cr�ation des �changeurs cit�s par la suite, afin de favoriser l’usage 

de l’autoroute d’all�ger celui de la voirie locale.

 Compl�ment d’�changeur A 140 / RD 228

Cet �changeur permettra d’offrir un nouvel acc�s autoroutier vers Paris pour le territoire du SMIEP, il 

devrait avoir un int�r�t plus large encore, via la RD 228 notamment.

 Compl�ment d’�changeur A 4 / A 140

Ce compl�ment autoroutier, qui permettra les mouvements autoroutiers entre Meaux et l’est devrait 

r�duire l’utilisation de la voirie locale pour effectuer ces trajets. Une baisse des trafics poids lourds 

est attendu sur certaines communes du SMIEP.

 Compl�ment d’�changeur A 4 / RN 34

Il permettra d’offrir un acc�s vers l’est depuis la vall�e du Grand Morin.
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3 - METTRE EN ŒUVRE LES NOUVELLES VOIRIES PERMETTANT L’APAISEMENT DE 

LA CIRCULATION DANS LES BOURGS

a) D�viation de Sancy

L’usage de la RD 228 doit �tre favoris� afin d’apaiser la circulation sur la RN 34. Afin de ne pas cr�er 

de nuisance, cette inversion des importances respectives des deux voies ne pourra se faire qu’� la 

condition que la d�viation de Sancy ait �t� r�alis�e.

 La d�viation de Sancy devra donc �tre rapidement mise en œuvre.

b) D�viation de Maisoncelles

La d�viation de Maisoncelles r�pond � la m�me logique que celle de Sancy. 

Cette commune ne fait cependant pas partie du SMIEP.
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Scénario de hiérarchisation de la voirie

Hiérarchisation non satisfaisante pratiquée actuellement

Scénario de hiérarchisation retenu dans le cadre du PLD
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4 - FACILITER L’USAGE COHERENT DU RESEAU DE VOIRIE HIERARCHISE

Afin que la voirie soit r�ellement utilis�e selon les principes de hi�rarchisation qui seront retenus, un 

certain nombre de mesures d’apaisement ou de facilitation des itin�raires � favoriser est envisag�.

a) Modifier les r�gles de priorit� aux intersections pour favoriser les 

itin�raires principaux

 L’objectif est qu’un itin�raire de shunt n’ait jamais la priorit� aux intersections avec l’itin�raire 

concurrent empruntant la voirie principale.

Afin de faciliter l’usage de 

l’autoroute par rapport � celui du 

shunt de Villiers sur Morin, la 

modification des r�gles de priorit� 

en sortie de RN 36 vers la RD 406 

devra �tre �tudi�e. 

b) Limiter l’attrait des shunts en section courante

 Des am�nagements visant � ralentir la circulation pourront �tre envisag�s sur les itin�raires de 

shunts. Ils ne devront pas entraver le bon fonctionnement du r�seau de bus. Il est pr�f�rable de les 

placer aux entr�es de bourgs et de les signaler en amont afin de ne pas cr�er de situation 

accidentog�ne.

L’implantation de ralentisseurs verticaux devra respecter le d�cret n�94-447 du 27 mai de 1994 relatif 

aux caract�ristiques et aux conditions de r�alisation des ralentisseurs de type dos d’�ne ou de type 

trap�zo�dal et notamment le point suivant :

� L’implantation des ralentisseurs est interdite […] sur les voies de desserte de transport public de 

personnes �. Sur les voies emprunt�es par des bus, l’implantation de coussins berlinois est 

conseill�e.

De la m�me mani�re, des am�nagements horizontaux pourront �tre pr�vus en entr�e de ville et au 
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droit des arr�ts de bus. Les chicanes constitu�es de stationnement altern� doivent �tre �vit�es sur 

les itin�raires emprunt�s par des lignes r�guli�res de bus.

c) Limiter la circulation des poids lourds sur la voirie locale

 La cr�ation de nouveaux itin�raires (d�viation de Meaux notamment et nouveaux �changeurs 

notamment) pourrait permettre aux communes de prendre des mesures d’interdiction de transit des 

poids lourds.
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5 - AMENAGER LES TRAVERSEES DE BOURGS

Les bourgs travers�s par les d�partementales ou nationales structurantes subissent des nuisances 

importantes. La qualit� de l’environnement urbain des espaces publics est limit�. 

Un travail important devra �tre lanc� par les communes pour apaiser les circulations, les vitesses, en 

r�duisant au besoin les largeurs de chauss�e et en redistribuant l’espace public au profit des modes 

doux. 

Les am�nagements propos�s ne devront pas handicaper la circulation des bus sur le territoire. Ils 

devront �galement rester compatibles avec les gabarits des engins agricoles.

Le stationnement devra �tre revu ou relocalis� dans certains cas pour r�pondre aux normes 

d’accessibilit� des PMR. Le cheminement et la travers�e des modes doux (pi�tons et cyclistes) est 

une priorit� de traitement pour rendre les commerces et l’espace urbain plus attractifs.

a) Offrir des am�nagements permettant de r�duire la vitesse et d’am�liorer 

la s�curit� sur les axes principaux

 Les mesures propos�es en entr�e des bourgs concern�s par les itin�raires de shunts peuvent �tre 

�tendues � d’autres bourgs, notamment ceux pour lesquels le diagnostic a fait �tat de vitesse 

excessives au regard du tissu urbain travers�.
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b) Créer ou étendre les zones 30

La zone 30 est un outil de qualité de vie et de cohabitation harmonieuse des modes. Afin de modérer 

la circulation automobile et ses nuisances, de détourner les flux en transit pour rendre les quartiers 

aux piétons, aux cyclistes et aux transports publics., les zones 30 peuvent être développées. 

Certaines communes se sont déjà dotées de zones 30. Leur création ou extension est proposée dans 

tous les centre-bourgs identifiés sur la carte suivante.

 Le SMIEP souhaite ainsi sécuriser et favoriser la vie locale :

- dans les centre-villes commerçants

- à proximité des équipements scolaires

- dans certaines zones accidentogènes (en agglomération)

Un phasage des réalisations devra être défini.
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6 - REDUIRE L’ACCIDENTOLOGIE PAR DES AMENAGEMENTS DE SECURITE

 Rappel du diagnostic

Le diagnostic avait mis en �vidence le niveau �lev� d’accidentologie sur le territoire. 

Les accidents se produisent souvent aux intersections, ce qui pose le probl�me de l’insertion des 

v�hicules depuis les voiries secondaires sur les grands axes structurant le territoire. Les vitesses, les 

difficult�s d’appr�hension des distances et les flux importants en heure de pointe sur des axes 

lin�aires imposent la r�alisation de mesures d’apaisement.

 Le PLD recommande que soit men�e une concertation entre les diff�rentes communes 

concern�es et les gestionnaires de voirie pour �tudier les types d’am�nagements n�cessaires et 

l’�chelonnement des mesures sur les carrefours concern�s. En dehors des travaux programm�s, un 

carrefour devra �tre repris par an.

 Certains points en section courante sont �galement accidentog�nes. Un de ces points devra 

�galement �tre repris chaque ann�e.

La liste suivante propose des actions jug�es prioritaires, elles ne se veulent pas exhaustives.



Plan Local de D�placements du SMIEP de la Vall�e du Grand Morin

PLD arr�t�                                                                   56

a) Sur la RN 34

La baisse de l’accidentologie sur la RN 34 est d�finie comme un objectif prioritaire du PLD.

Tous les am�nagements r�alis�s sur la RN 34 devront �tre conformes � cette n�cessit�.

 Une �tude sp�cifique sera lanc�e avec le D�partement afin de s�curiser les lieux de 

concentration des accidents.

b) Aux intersections de la RN 36

Les intersections de la RN 36 avec la voirie locale sont particuli�rement dangereuses.

Les intersections avec la RD 235 (vers Voulangis) et la RD 21 (vers Tigeaux) devront �tre 

s�curis�es.

 Les am�nagements correspondants sont programm�s.

c) Sur la RD 228

 Afin de pouvoir renforcer cet itin�raire, des am�nagements sp�cifiques devront s�curiser les 

points accidentog�nes. L’am�nagement d’un giratoire au croisement avec la RD 33 est 

indispensable � court terme.

d) Sur la RD 21

Entre Cr�cy la Chapelle et la Haute Maison, plusieurs accidents graves ont eu lieu ces derni�res 

ann�es.

 Des am�nagements de voirie appropri�s devront permettre de s�curiser cet itin�raire.

e) Sur la RD 93,

Les importantes constructions de logements sur le territoire de Magny-le-Hongre accroissent les 

difficult�s entre la RD 93 et la RN 34, la r�alisation de la voie pr�vue au SDRIF pr�c�dent pourrait 

soulager cette situation. A d�faut l’am�nagement du carrefour entre la RD 93 et la RN 34 doit �tre 

envisag�, le stop actuel pr�sentant de plus en plus de probl�mes en raison de l’accroissement du 

trafic li� � l’urbanisation du secteur.
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f) Améliorer la sécurité des 2 roues motorisés

L’utilisation des deux roues est probl�matique. Ce mode de transport est excessivement 

accidentog�ne. Ils sont impliqu�s dans 11% du total des accidents recens�s et les adolescents sont 

particuli�rement expos�s. Il est �galement bruyant pour les riverains et tr�s polluant. 

Peu d’outils permettent de r�pondre � ce probl�me, � part la mise en place de r�elles alternatives en 

terme de transport en commun et de v�lo pour permettre une r�elle autonomie des adolescents.

 Pour tous, le SMIEP souhaite que l’information sur les dangers li�s � ce mode soit largement 

diffus�e aupr�s d’acheteurs potentiels de 2 roues motoris�s.

Le diagnostic a �galement permis de mettre en avant les nuisances sonores li�es � l’usage de quads 

et motocross pour des pratiques de loisirs. Ces nuisances sont particuli�rement mal v�cues par les 

habitants. Cependant, la solution devra �tre trouv�e en dehors du cadre de ce PLD car les troubles 

de voisinage sortent du champ de r�flexion des plans de d�placements urbains.
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IV - FAVORISER LES DEPLACEMENTS DOUX

Les mesures susceptibles d’�tre prises en faveur des d�placements doux contribuent � l’am�lioration 

du cadre de vie des habitants. Le PLD doit permettre de cr�er les conditions favorables � 

l’accroissement de ces modes de d�placements.

 Rappel du diagnostic

Si l’usage du v�lo comme mode � utilitaire � est actuellement peu d�velopp�, l’analyse des donn�es 

INSEE montre que la marche est utilis�e dans les d�placements courts des actifs, notamment dans 

les communes qui offrent un bon taux d’emploi sur place comme Cr�cy la Chapelle, Esbly, Quincy 

Voisins, St Germain sur Morin ou Montry, mais que son usage pourrait �tre plus d�velopp�.

L’augmentation du nombre d’enfants conduits en voiture � l’�cole pose un v�ritable probl�me aux 

abords des �tablissements scolaires, aussi bien en termes de circulation, de stationnement, de 

s�curit� que de confort des d�placements.

1 - DEFINIR UN PLAN CYCLABLE SUR LE TERRITOIRE

 Le SMIEP se dote d’une comp�tence g�n�rale de coordination en mati�re de circulation des deux 

roues qui vient en compl�ment des comp�tences exerc�es par chacun des gestionnaires de voirie : 

participation en fond de concours, ma�trise d’ouvrage de certaines actions (jalonnement...), 

participation aux frais de fonctionnement d’�quipements ou de services d�di�s (stationnement 2 

roues…).

 En liaison avec les projets du Conseil G�n�ral et les diff�rentes initiatives locales, un sch�ma 

directeur cyclable est propos� par le SMIEP.

Il synth�tise les am�nagements existants et projet�s et pr�voit d’�tablir des continuit�s cyclables sur 

les espaces du territoire qui se pr�tent � la pratique du v�lo. Il apporte �galement une attention 

particuli�re � la desserte des �quipements scolaires et au stationnement des 2 roues. Il devra 

r�pondre � des besoins de d�placements de loisirs, de tourisme mais avant tout au d�placements 

des scolaires et des actifs travaillant pr�s de leur lieu d’habitation. Un plan de jalonnement, � 

associer ou non avec celui des liaisons pi�tonnes, devra �galement �tre propos� en compl�ment de 

ce sch�ma directeur. Il unifiera les indications sur l’ensemble du territoire.

Les am�nagements envisag�s en faveur des v�los ne constituent qu’un cadre minimum pour la 

gestion de ce mode de transport sur le territoire. Les mesures propos�es ne sont pas limitatives et 

d’autres mesures pourront �tre envisag�es pour favoriser ou s�curiser ce mode.
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L’int�gration des v�los aux intersections fera l’objet d’une attention toute particuli�re des services 

(Sas v�los devant les VL…), car il s’agit des points noirs qui entravent l’aboutissement de r�seaux 

continus. Les franchissements de ces espaces seront �tudi�s, notamment par la mise en place de 

marquage et signalisation pour les automobilistes.

Les am�nagements de voirie dans les bourgs doivent favoriser la circulation des v�los : zones 

pi�tonnes autoris�es aux v�los, cr�ation de plateaux mixtes o� le v�lo trouve naturellement sa place, 

possibilit� d’utiliser les couloirs bus. Cependant l’utilisation de mat�riaux valorisants (pav�s, galets) 

conduit � des conditions de roulement qui ne sont pas toujours excellentes. La mise en place d’une 

zone 30 et l’interdiction du stationnement sur certaines voiries �troites pourra �tre une r�ponse � 

l’insertion des circulations cyclables dans le tissu urbain ancien.

a) Offrir une continuité cyclable dans la vallée du Grand Morin

La vall�e constitue un axe d’urbanisation poss�dant des interactions multiples. Il existe donc des 

besoins de d�placements internes � la vall�e, qui ne soient pas uniquement des besoins de loisirs.

La carte suivante pr�sente une proposition d’itin�raires cyclables permettant de relier les diff�rents 

g�n�rateurs de la vall�e1 :

- centres urbains,

- gares

- �tablissements scolaires du secondaire

- lieux de loisirs

2 itin�raires compl�mentaires sont envisag�s. Le 1er suit le Grand Morin au plus pr�s, le 2nd emprunte 

la RN 34.

1 La CC du Pays Cr��ois m�ne �galement une r�flexion sur le d�veloppement des itin�raires cyclables de la 

vall�e. Celle-ci sera int�gr�e � celle du PLD afin de proposer un ensemble coh�rent.



Plan Local de Déplacements du SMIEP de la Vallée du Grand Morin

PLD arrêté                                                                   60

Sur le 1er itin�raire, l’objectif n’est pas la r�alisation d’une piste cyclable continue, dont l’insertion sur 

certaines voies �troites ne serait pas r�aliste. Il s’agit d’offrir aux cyclistes – et aux promeneurs – une 

continuit� d’itin�raire lisible, dans un cadre rendu attractif.

Cet itin�raire emprunte majoritairement des voies existantes. Certaines pourront �tre requalifi�es 

pour �tre rendues plus agr�ables (zone commerciale de Cr�cy la Chapelle par exemple) ou plus 

roulantes (bords de Grand Morin).

3 cr�ations sont propos�es : 

- � l’est de Cr�cy la Chapelle afin de relier le camping au centre par une liaison mixte pi�tons 

et v�los

- entre la gare de Villiers et l’A4 afin d’offrir un nouveau parcours le long du Morin

- au droit du coll�ge d’Esbly jusqu’au canal, afin d’offrir un cheminement s�curis� le long du 

canal aux enfants plut�t que de leur faire emprunter la RD 5 entre le giratoire et le coll�ge.

 Le SMIEP devra programmer et phaser la r�alisation progressive des am�nagements.

Le 2nd itin�raire empruntera la RN 34 entre la Coll�giale de Cr�cy la Chapelle et la limite communale 

ouest de Montry.

Le PLD des secteurs 3 et 4 de Marne la Vall�e, �labor� par le SIT, propose de son c�t� un itin�raire 

cyclable sur la RN 34 jusqu’� la limite de son territoire. L’am�nagement propos� permettra donc 

d’offrir une continuit� cyclable jusqu’� Marne la Vall�e.

 La nature pr�cise des am�nagement sera d�finie dans le cadre des �tudes sur l’apaisement de la 

RN 34. 

La r�alisation de 2 itin�raires proches et parall�les permet de coupler les usages du quotidien 

(RN 34) et ceux de loisirs.

b) Aménager des itinéraires vélo de desserte des gares

En compl�ment de la liaison �voqu�e au point pr�c�dent, des itin�raires convergents vers les gares 

devront �tre mis en place dans un rayon d’1 km. Il ne s’agit pas n�cessairement de pistes cyclables.



Plan Local de Déplacements du SMIEP de la Vallée du Grand Morin

PLD arrêté                                                                   61

 Toutes les intersections situ�es dans un rayon d’1 km autour des gares devront �tre analys�es au 

regard du niveau de s�curit� qu’elles offrent aux cyclistes. Des mesures rectificatives devront �tre 

prises le cas �ch�ant. Les giratoires, qui cr�ent un r�el danger pour les 2 roues, sont � �viter dans 

ces zones. Des sas v�los devront �tre ins�r�s aux carrefours � feux.

 En section courante, des bandes ou pistes cyclables pourront �tre implant�es d�s lors que la 

largeur de l’emprise de voirie le permet. Cette insertion ne devra pas �tre faite au d�triment des 

trottoirs, qui devront conserver une largeur minimale d’1,40 m.

c) Offrir le jalonnement correspondant

L’objectif du jalonnement est double :

- guider les cyclistes, que ce soit pour des d�placements � utilitaires � ou de loisirs,

- faire conna�tre les itin�raires cyclables

Le jalonnement devra donc porter sur les 

gares, les coll�ges, les centre-bourgs, les 

�quipements sportifs et les grandes 

directions afin de r�pondre � ces deux 

objectifs.
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 Un plan de jalonnement du territoire devra donc �tre �tabli et mis en œuvre.

d) Organiser et aménager le stationnement des 2 roues

Le stationnement des cycles est une des contraintes majeures � l’utilisation de ce mode de transport. 

Pour permettre le d�veloppement des d�placements � v�lo, les communes doivent offrir les moyens 

aux cyclistes de stationner ou ranger leur v�lo en s�curit�.

 Du stationnement v�lo s�curis� devra donc �tre propos� devant :

- les mairies

- les gares

- les �quipements sportifs

- dans les rues commer�antes

Le stationnement devra �tre compos� de petites unit�s s�curis�es. En 

fonction de l’utilisation constat�e, la taille pourra ensuite �tre accrue pour 

r�pondre � la demande.

 Les communes du SMIEP devront inscrire dans leurs documents d’urbanisme r�glementaire des 

normes minimales en mati�re de stationnement des deux-roues. Tous les nouveaux permis de 

construire devront �tre �valu�s au regard de celles-ci.

Pour les logements, les nouveaux immeubles collectifs comportant au moins 10 logements devront 

disposer d’un local v�lo / poussette. 

Il faut compter 1 � 1,5 m� par v�lo.

Logements 1 v�los/appartement

Caf�s-Restaurants 1 v�lo/60 places assises

Activit�s-Commerces 1 v�lo/150m�

Mus�es 1 v�lo/100 m�

Equipements sportifs et de 

loisirs autres
1 v�lo/10 utilisateurs

Universit�s/Etablissements 
sup�rieurs

1 v�lo/10 �tudiants

Bureaux 1 v�lo/250 m�

Coll�ges 1 v�lo/10 �l�ves

Lyc�es 1 v�lo/20 �l�ves
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En cas d’impossibilit� technique av�r�e, ces normes pourront �tre r�duites au cas par cas.

e) Créer et diffuser un plan des itinéraires cyclables

 Afin d’encourager la pratique du v�lo et de faire conna�tre les possibilit�s sur le territoire, un plan 

des itin�raires cyclables sera cr�� et diffus� en mairies et � l’office du tourisme.

f) Tenir compte des cycles lors des réalisations ou rénovations de voirie

L’article 20 de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’�nergie de d�cembre 1996, int�gr� depuis 

septembre 2000 au code de l’environnement en tant qu’article L228-2, indique que � A l'occasion des 

r�alisations ou des r�novations des voies urbaines, � l'exception des autoroutes et voies rapides, 

doivent �tre mis au point des itin�raires cyclables pourvus d'am�nagements sous forme de pistes, 

marquages au sol ou couloirs ind�pendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. 

L'am�nagement de ces itin�raires cyclables doit tenir compte des orientations du plan de 

d�placements urbains, lorsqu'il existe. �.
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2 - MENER UNE POLITIQUE DE STATIONNEMENT FAVORABLE AUX PIETONS ET AUX 

COMMERCES

Il s’agit d’organiser le stationnement de mani�re :

 � pr�server les fonctionnements commerciaux notamment dans les centres-villes, 

 � favoriser les populations choisissant de r�sider dans les centres,

 � redonner convivialit� et confort aux circulations des pi�tons,

 � valoriser le patrimoine et � limiter l’impact n�gatif sur le paysage

a) Mettre en valeur le patrimoine du SMIEP

Le SMIEP poss�de un patrimoine important que le PLD doit contribuer � valoriser. Cette valorisation 

peut passer par des am�nagements de voirie qualitatifs aux abords des lieux remarquables si les 

communes le souhaitent.

 Le PLD inscrit l’obligation de veiller � la mise en valeur des monuments et lieux remarquables par 

l’interdiction de stationnement devant ces lieux et sur les places et placettes situ�es � proximit� 

imm�diate.

Redonner un caractère attractif à la place du marché à Crécy la Chapelle

Cette place est actuellement en perte de vitesse commerciale. 

 Afin de favoriser le commerce et le tourisme, une �tude compl�mentaire devra permettre 

d’envisager la suppression du stationnement sur la place.

Limiter le stationnement des véhicules devant les espaces remarquables

 De mani�re plus g�n�rale, ce th�me concerne d’autres communes du SMIEP, dont Quincy 

Voisins ou Bouleurs.

b) Favoriser la vie des centre-bourgs

Offrir des zones bleues dans les centres commerçants

Afin d’atteindre l’objectif l�gal de r�duction de la circulation automobile, il faut, paradoxalement, 

favoriser la venue des voitures des usagers et des clients des commerces, des professions lib�rales 

et des administrations du centre.

En effet, les clients des commerces en centre-ville viennent g�n�ralement pour moiti� en voiture, 

mais pour moiti� �galement en modes doux (bus, pi�tons, v�los, trains). En revanche, pr�s de 100% 

des clients des commerces de p�riph�rie s’y rendent en voiture. Par cons�quent, favoriser les 

commerces de centre-ville (au m�me titre que l’implantation d’autres g�n�rateurs de d�placements) 

r�pond bien aux objectifs du PDU.
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Le maintien d’un centre-ville agr�able et vivant passe par l’existence de commerces de proximit� 

ainsi que par la pr�sence de population r�sidant au centre-ville, et non uniquement par la fonction 

commerciale anomale. 

 Des zones bleues seront institu�es dans les centre-bourgs commer�ants et �ventuellement 

�tendues l� o� il en existe d�j�. Les communes devront veiller � l’application de leur r�glementation.

Ces zones permettent d’assurer la rotation des v�hicules stationn�s aux places les plus pris�es et par 

l�, de soutenir l’activit� commerciale.

Faciliter le stationnement hors voirie des r�sidants

Les r�sidants de centre-bourgs doivent trouver les moyens de se garer sans g�ner le fonctionnement 

des commerces ni les d�placements � pied. 

 Le PLD sugg�re de favoriser les petites unit�s de garage destin�es aux r�sidants des zones des 

centres o� il est difficile de se garer afin de les inciter � d�gager les places de stationnement sur 

voirie et � ne pas stationner � des endroits interdits.

Parall�lement, les communes pourront s’engager � all�ger la fiscalit� li�e � la possession et � 

l’utilisation de stationnement r�sidentiel hors voirie.

c) Verbaliser le stationnement illicite sur trottoir

 Le stationnement sur trottoirs, lorsque ces derniers ne proposent pas des largeurs suffisantes pour 

un cheminement adapt� aux personnes � mobilit� r�duite, sera syst�matiquement remis en question.

Les administr�s seront dans un premier temps inform�s de l’interdiction 

de mani�re pr�ventive.  Les forces de police appliqueront p�dagogie et 

persuasion aux propri�taires des v�hicules en stationnement, avant de 

sanctionner.

d) S’assurer du bon respect des r�gles de stationnement par la cr�ation 

d’un service de contr�le intercommunal

 Pour faire appliquer la r�glementation de mani�re efficace dans les diff�rents bourgs de 

l’agglom�ration, y compris les plus petits, le SMIEP propose la mise en commun des moyens de 

police municipale. Plusieurs communes limitrophes devront s’entendre pour un recrutement adapt�. 

Les maires d�l�gueront ensuite � cette personne leur pouvoir de police.

Il s’agira dans un premier temps d’expliquer aux usagers de la voirie les incivilit�s constat�es, une 

d�marche que le SMIEP pourra inciter par la diffusion de plaquettes d’explication. Dans un deuxi�me 
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temps, si les incivilit�s persistent, la police devra faire appliquer la r�glementation en vigueur et le 

code de la route. Ceci s’appliquera notamment pour les voiries o� le stationnement entrave le 

cheminement des pi�tons.

e) Permettre des livraisons dans les meilleures conditions

Le diagnostic n’a pas fait appara�tre de dysfonctionnement majeur de livraison sur le territoire. 

Cependant, il est n�cessaire de d’�viter la cr�ation d’un g�n�rateur de livraisons sans que des 

mesures permettant la r�duction des nuisances li�es aux livraisons aient �t� pr�vues.

 La r�alisation d’op�rations d’urbanisme comportant la r�alisation de commerces ou d’activit�s est 

subordonn�e � une r�flexion pr�alable sur les conditions de livraison. Selon les cas, les documents 

d'urbanisme r�glementaire pourront pr�voir l’obligation de cours de livraisons adapt�es.

Par ailleurs, avant toute implantation industrielle ou commerciale, une r�flexion sera men�e sur les 

livraisons et le transport par poids lourds. L’objectif est d’�viter la cr�ation de flux de poids lourds 

traversant les centres.
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3 - MENER UNE POLITIQUE GLOBALE DE VALORISATION DES MODES ALTERNATIFS 

A LA VOITURE AUPRES DES SCOLAIRES

Etablir des plans de déplacements pour les collèges et les écoles

Ceux-ci doivent permettre de d�cider de solutions techniques adapt�es au d�veloppement de l’usage 

des modes alternatifs � la voiture particuli�rement.

Ils doivent cependant avant tout �tre l’occasion de sensibiliser les enfants et les parents sur ce sujet.

Pour les écoles

Le SMIEP souhaite favoriser les d�placements des enfants � pied en direction de leurs �coles tout en 

s�curisant les itin�raires. Donner aux enfants les moyens de leur autonomie d�s l’�ge de 6 ans 

permet d’engager l’avenir et de limiter pour les parents les d�placements en voiture qu’ils s’imposent 

aujourd’hui.

 Le PLD encourage, au sein de chaque quartier et de chaque village entre les acteurs publics, les 

�lus, les parents et les enseignants, les d�bats n�cessaires � l’�laboration d’un programme de travail 

pour mener � bien des � plans de d�placements �cole �.

 S�curiser les cheminements en limitant les vitesses des voitures, en offrant des 

trottoirs adapt�s, en marquant les travers�es pi�tonnes.

 Accompagner les enfants les plus jeunes � partir de points de ralliement en direction 

de leur �cole, le matin et en sens inverse le soir. (r�aliser un p�dibus)

Pour les établissements du secondaire

Favoriser les d�placements des adolescents � v�los ou � pied en direction de leurs �tablissements 

tout en s�curisant les itin�raires est un axe de travail important du PLD.

Il est particuli�rement important d’envisager la localisation des �tablissements scolaires en fonction 

de la desserte en transport public, � pied et � v�lo plut�t que de r�parer ensuite d’�ventuelles 

erreurs.

 Une r�flexion sur les coll�ges existants et les �tablissements � venir devra �tre men�e dans le 

cadre de plans de d�placements coll�ges.

Ces plans envisageront, apr�s diagnostic de l’accessibilit� du coll�ge et enqu�te aupr�s des 

coll�giens, les moyens de favoriser les modes alternatifs � la d�pose-reprise en voiture par les 

parents.

L’EPCI dot� de la comp�tence d�placements pourra accompagner le D�partement dans la mise en 

œuvre de ces plans.

La suppression de la Halte des Champs Forts pourra �tre �tudi�e dans ce cadre.
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4 - REALISER DES PDE DANS LES ETABLISSEMENTS OU ZONES D’ACTIVITES DE 

PLUS DE 500 SALARIES

Les Plans de D�placements Entreprise (PDE) consistent � mettre en œuvre une d�marche 

proposant, � partir d’un diagnostic approfondi de la situation actuelle d’un �tablissement ou d’un 

regroupement d’�tablissements, un �ventail de mesures permettant de favoriser les modes de 

transports alternatifs � la voiture individuelle pour les d�placements li�s aux activit�s 

professionnelles, en particulier les d�placements domicile – travail. Il s'agit d'am�liorer la qualit� et le 

confort des d�placements des salari�s, ainsi que l'accessibilit� du site de l'entreprise pour les 

diff�rents acteurs (salari�s, fournisseurs, clients et visiteurs). Les modes � favoriser sont les 

transports publics, les v�los, la marche, mais �galement la voiture comme mode collectif 

(covoiturage et auto partage).

Le PDE, cofinanc� par l’ADEME, permet de cr�er un lieu de dialogue o� l’entreprise et ses membres 

ont l’opportunit� d’exposer les probl�mes de d�placements qu’ils rencontrent aupr�s des partenaires 

comp�tents.

 Les �tablissements de plus de 500 salari�s, ou les zones d’activit�s de plus de 500 salari�s, 

devront r�aliser un PDE.

Une r�flexion sur les impacts de leur localisation en termes de d�placements, men�e en amont de 

leur implantation, permettra d’�viter des erreurs lourdes � r�parer par la suite.
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5 - AMELIORER L’ACCESSIBILITE DE LA VILLE POUR LES PERSONNES A MOBILITE 

REDUITE

Toutes les mesures prises dans le cadre du PLD devront respecter les r�glementations en vigueur 

portant sur l’accessibilit� des PMR.

La plupart de ces mesures b�n�ficie � tous en permettant une meilleure qualit� des d�placements. 

Chacun peut �tre, � un moment de sa vie, g�n� dans ses activit�s et ses d�placements, de mani�re 

durable ou momentan�e, en raison de son �ge, d'une maladie, d'un accident, d'une activit� ou d'une 

situation particuli�re : aveugles, sourds, personnes en fauteuil roulant, personnes ayant des 

difficult�s pour marcher, personnes ayant des d�ficiences intellectuelles ou psychiques, d�ficients

cardiaques, rhumatisants, enfants et personnes de petite taille, femmes enceintes, personnes 

poussant un landau, un caddie, ou portant des objets lourds et encombrants... La population 

concern�e, � des degr�s divers, peut ainsi atteindre 20 % suivant le niveau de la g�ne ou de 

l'impossibilit� prise en consid�ration. 

a) Offrir des cheminements adapt�s aux besoins des PMR

 Dans la mesure o� les emprises le permettent, toutes les reprises de voirie en agglom�ration 

devront permettre d’�largir les trottoirs � un minimum d’1,40 m sans obstacle. Un minimum de 90 cm 

devra �tre respect�.

Toute nouvelle op�ration d’urbanisme et r�alisation d’�quipement sur le territoire du SMIEP doit 

prendre en compte les pi�tons et les personnes � mobilit� r�duite dans l’am�nagement des espaces 

publics. Dans le cadre d’une op�ration donnant lieu � la r�alisation de voirie nouvelle, l’obligation est 

faite, en zone urbaine, de r�aliser des trottoirs d’une largeur minimale de 1,40m sans obstacle. Le 

long des �quipements accueillant du public, la largeur est port�e � 2m d�gag�e de tout mobilier.

 Le cheminement des PMR doit �tre assur� de mani�re constante, il est donc n�cessaire de 

prendre toutes les mesures pour ne pas cr�er de coupures dans leur progression. Les trottoirs seront 

donc abaiss�s � l’approche des passages pi�tons, signal�s par des bandes podotactiles.

 L’utilisation syst�matique de bordures �lev�es, afin de dissuader le stationnement des voitures et 

d’entraver la mont�e sur trottoir des v�hicules de livraison doit �tre d�velopp�e � l’abord des lieux o� 

le stationnement des v�hicules l�gers cr�e des thromboses ; abords d’�coles, arr�t de bus, 

administration, etc.
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b) Offrir du stationnement r�serv� � proximit� des entr�es de g�n�rateurs 

d’int�r�t g�n�ral

 Des places de stationnement r�serv�es aux personnes � mobilit� r�duite devront �tre propos�es 

� proximit� imm�diate des entr�es des g�n�rateurs d’int�r�t g�n�ral.

Cette mesure concerne les �quipements publics, les supermarch�s, les commerces disposant de leur 

propre espace de stationnement, etc. 

Le d�cret n�99-756 du 31 ao�t 1999 impose la cr�ation d’1 place r�serv�e et accessible sur 50. Cette 

norme devra donc �tre respect�e sur les espaces de stationnement hors voirie, mais �galement sur 

voirie pour l’ensemble du stationnement mat�rialis�.

c) R�aliser un plan de mise en accessibilit� de la voirie

Cette obligation est introduite par la loi du 11 f�vrier 2005 pour l’�galit� des droits et des chances, la 

participation et la citoyennet� des personnes handicap�es (Titre IV, Chapitre 3, article 45).

� I. La cha�ne du d�placement, qui comprend le cadre b�ti, la voirie, les am�nagements des espaces 

publics, les syst�mes de transport et leur intermodalit�, est organis�e pour permettre son 

accessibilit� dans sa totalit� aux personnes handicap�es ou � mobilit� r�duite.

[…]

Un plan de mise en accessibilit� de la voirie et des am�nagements des espaces publics est �tabli 

dans chaque commune � l'initiative du maire ou, le cas �ch�ant, du pr�sident de l'�tablissement 

public de coop�ration intercommunale. Ce plan fixe notamment les dispositions susceptibles de 

rendre accessible aux personnes handicap�es et � mobilit� r�duite l'ensemble des circulations 

pi�tonnes et des aires de stationnement d'automobiles situ�es sur le territoire de la commune ou de 

l'�tablissement public de coop�ration intercommunale. Ce plan de mise en accessibilit� fait partie 

int�grante du plan de d�placements urbains quand il existe. �

 Chaque commune devra donc initier son plan de mise en accessibilit�. Les communes pourront 

�galement, si elles le souhaitent, d�l�guer cette comp�tence au SMIEP selon des modalit�s � d�finir.
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TABLEAUX RECAPITULATIFS

 Récapitulatif des mesures proposées comprenant : 

 Priorisation des actions

 ma�trise d’ouvrage pressentie

 partenaires

 �l�ments de co�ts

 calendrier
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I - SE DONNER LES MOYENS DE METTRE EN ŒUVRE LE PLD

SMIEP / 2008

2 - Le p�rim�tre d'intervention

a) Cr�ation d'un Syndicat Mixte des D�placements de la 
Vall�e du Grand Morin

SMIEP Transfert de budget 2007

b) D�finition d'un p�rim�tre �largi SMIEP CA Pays de Meaux / 2006

II - DEVELOPPER L'USAGE DES TRANSPORTS PUBLICS

1 - Renforcer la ligne ferr�e Esbly - Cr�cy

a) Pr�server le futur par le choix d'un usage r�versible du 
terrain de St Germain

St Germain / 2007

b) Renforcer l'offre, en quantit� et qualit� SMIEP
R�gion / STIF/ 
SNCF

moyen ou long terme

2 - Renforcer l'attractivit� des gares existantes

a) Am�liorer le respect des horaires sur les lignes Paris - 
Meaux et Esbly - Cr�cy

STIF R�gion / SNCF 2007

b) Conforter le r�le de la gare d'Esbly SMDVGM R�gion / STIF/ 
SNCF

Projet en cours

c) R�am�nagement qualitatif des gares

Am�liorer l'information SNCF Transporteur / STIF 2007

Am�liorer les conditions d'attente en gare SNCF 2007-2009                     
(1 � 2 gares /an) 

Am�liorer l'accessibilit� pi�tonne aux gares Communes / CG A chaque reprise           
de voirie

Mise aux normes PMR � horizon 2015 SNCF / RFF 2007-2015

d) Favoriser le rabattement intermodal

Signal�tique et jalonnement CC / Communes / CG 2008

Cr�ation d'un parking 2 roues � chaque gare SMDVGM STIF / R�gion subv. : 1220€ HT/pl. 2007/2009 (1 /an)

Accroissement de la capacit� des parkings : Cr�cy 
la Chapelle

Commune STIF / R�gion subv. : 3100€ / pl.
en parall�le du 

renforcement de la 
desserte de Cr�cy

e) Fermer la halte des Champs Forts STIF Gain en parall�le du plan de 
d�placements coll�ge

3 - Faciliter l'acc�s des habitants du territoire au r�seau ferroviaire

Cr�ation d'une nouvelle gare sur la ligne Paris - Meaux ? Moyen ou long terme

Prolongement de toutes les courses de la branche nord-
est du RER A jusqu'� Chessy ?

Moyen ou long terme

Prolongement du RER A vers la ligne Paris - Meaux ? Moyen ou long terme

4 - Hi�rarchiser le r�seau de bus du SMIEP

a) Inscrire la ligne 067 067 019 Meaux - Chessy - Serris 
au r�seau principal

CG Ouverture de droits � subventions 2007

b) Offrir une liaison directe entre Cr�cy et Chessy gr�ce 
� la cr�ation d'une sous-ligne 59 Express

CC STIF / Transporteur 2008

c) Pr�server le r�le de desserte de bassin de vie de la 
ligne 8A / 8B

CC

Ma�tre 
d'ouvrage / 

Responsable
Partenaires Co�t de l'action

Type d'intervention

Calendrier

1 - Se doter d'un EPCI D�placements
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5 - Restructurer le réseau au fur et à mesure des opportunités

a) Structurer la desserte vers le RER SMDVGM /SIT STIF 2008

b) Renforcer la desserte du plateau au cas par cas Lors d'une modification 
de desserte

a) Surveiller les �volutions institutionnelles concernant le 
TAD

6 - Prévoir le stationnement des actifs pendulaires de la ligne 19

A Quincy Voisins Commune STIF / R�gion subv. : 3100€ / pl. ? Contrat d'axe ligne 19

A St Germain sur Morin Commune STIF / R�gion subv. : 3100€ / pl. 2008

7 - Désenclaver la gare routière de Chessy

a) Acter la nouvelle voie le long du TGV

b) Cr�er un site propre en liaison directe RD 5 / RN 34 CG STIF / SMDVGM / 
SIT

1,4 M € Contrat d'axe ligne 19

8 - Améliorer l'accès et l'accueil au pôle de la gare de Trilport

9 - Renforcer l'attractivité du réseau de bus par une meilleure qualité des arrêts et de l'information

a) Offrir une meilleure information
Cr�ation d'un plan du r�seau du territoire, incluant 

les grandes destinations ext�rieures
Transporteur en interne 2007

Distribution et affichage Transporteur en interne 2007

R�alisation d'une charte d'am�nagement des arr�ts 
de bus et diagnostic des arr�ts

SMDVGM STIF 10 000 € 2007

Mise aux normes  des arr�ts (12 arr�ts par an) SMDVGM subv. STIF 36 000 € / an 2007-2015

d) Restructurer la gare routi�re d'Esbly Projet en cours

10 - Favoriser un urbanisme durable

a) R�flexion pr�alable aux op�rations d'urbanisme SMDVGM / communes / 2007

b) Les centres commerciaux ou zones commerciales SMDVGM / communes / 2007

c) Moduler la constructibilit� en fonction de l'accessibilit� 
en transport public

SMDVGM / communes / 2007

11 - Offrir une cohérence institutionnelle au transport public

a) Ouvrir le TGV aux �changes locaux

b) Accro�tre l'interp�n�tration des r�seaux de bus

Co�t de l'action Calendrier
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Ma�tre 
d'ouvrage / 

Responsable
Partenaires
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III - CREER LES CONDITIONS DE LA SECURITE ROUTIERE

1 - Hi�rarchiser la voirie

a) Redonner son r�le � l'autoroute A 4

b) Conforter le r�le de la RD 228 en la s�curisant CG

c) R�server la RN 34 et la RD 5 � la desserte locale

Etude d'apaisement de la RN 34 CG 45 000 €

Etude d'apaisement de la RD 5 CG 30 000 €

d) Supprimer les shunts sur la RD 406 CG 10 000 €

2 - Mettre en œuvre les �changeurs pr�vus pour favoriser l'apaisement de la voirie locale

� Compl�ment d'�changeur A 140 / RD 228 Mise en œuvre pr�vue par ailleurs

� Compl�ment d'�changeur A 4 / A 140 Mise en œuvre pr�vue par ailleurs

� Compl�ment d'�changeur A 4 / RN 34 Mise en œuvre pr�vue par ailleurs

3 - Mettre en œuvre les nouvelles voiries permettant l'apaisement de la circulation dans les bourgs

a) D�viation de Sancy CG

b) D�viation de Maisoncelles hors p�rim�tre CG

4 - Faciliter l'usage coh�rent du r�seau de voirie hi�rarchis�

a) Modifier les r�gles de priorit� aux intersections pour 
favoriser les itin�raires principaux

Communes / CG

b) Limiter l'attrait des shunts en section courante Communes / CG
c) Limiter la circulation des poids lourds sur la voirie 
locale

Communes / Etat

5 - Am�nager les travers�es de bourgs

a) Offrir des am�nagements permettant de r�duire la 
vitesse et d'am�liorer la s�curit� sur les axes principaux

Communes / CG

b) Cr�er ou �tendre les zones 30 Communes

6 - R�duire l'accidentologie par des am�nagements de s�curit�

a) Sur la RN 34 CG Dans le cadre des 
�tudes RN 34

b) Aux intersections de la RN 36 Mise en œuvre pr�vue par ailleurs

c) Sur la RD 228 CG

d) Sur la RD 21 CG

7 - Am�liorer la s�curit� des 2 roues motoris�s
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IV - FAVORISER LES DEPLACEMENTS DOUX

1 - Définir un plan cyclable sur le territoire

a) Offrir une continuit� cyclable dans la vall�e du Grand 
Morin

SMDVGM R�gion / CG
100 � 200 € le ml, 

hors ouvrages d'art
b) Am�nager des itin�raires v�lo de desserte des gares SMDVGM R�gion / CG variable selon les gares

c) Offrir le jalonnement correspondant SMDVGM R�gion / CG
En parall�le de 
l'am�nagement 

d) Organiser et am�nager le stationnement des 2 roues SMDVGM R�gion / CG
Organisation et am�nagement du stationnement 

public
SMDVGM R�gion / CG 2007 - 2012

Inscription de normes dans les documents 
d'urbanisme

Communes 2007 - 2008

e) Cr�er et diffuser un plan des itin�raires cyclables SMDVGM CC /Communes
Plan : 2 000 €      

Diffusion : journaux 
municipaux / CC

Mise � jour r�guli�re

2 - Mener une politique de stationnement favorable aux piétons et aux commerces

a) Mettre en valeur le patrimoine du SMIEP
Redonner un caract�re attractif � la place du 

march� � Cr�cy la Chapelle 
Commune 2008

Limiter le stationnement des v�hicules devant les 
espaces remarquables 

Communes 2008

b) Favoriser la vie des centre-bourgs
Offrir des zones bleues dans les centres 

commer�ants 
Communes 2008-2009

Faciliter le stationnement hors voirie des r�sidants 

Favoriser les petites unit�s de garages Communes 2007-2012
All�ger la fiscalit� li�e � la possession et 

l'utilisation de stationnement r�sidentiel hors voirie
Communes 2007

c) Verbaliser le stationnement illicite sur trottoir Communes 2008

d) S'assurer du respect des r�gles de stationnement par 
la cr�ation d'un service de contr�le intercommunal

CC ou SMDVGM 2008

e) Permettre des livraisons dans les meilleures 
conditions

Communes / 2007

3 - Mener une politique globale de valorisation des modes alternatifs à la voiture auprès des scolaires

Etablir des plans de d�placements pour les coll�ges et 
les �coles 
Pour les �coles 

Etude Ecole
Commune, �ducation 
nationale, ADEME, 
parents…

en interne dans les 
�coles 2007-2009

Mise en œuvre du plan d'actions (pedibus, 
am�nagement de voirie…)

Communes
CG, association de 
parents d'�l�ves, 
�ducation nationale

variable selon choix 
arr�t�s sept. 2007- 2010

Pour les �tablissements du secondaire 

Etude (1 �tablissement par an) CG Commune 7000 € par coll�ge 2007-2009
Mise en œuvre du plan d'actions (am�nagement de 

voirie…)
CG Commune

variable selon choix 
arr�t�s 2008-2010

4 - Réaliser des PDE dans les établissements ou zones d'activités de plus de 500 salariés

Etude
Etablissement 
(ou autre si ZA) ADEME

15000 € financ� � 
50% par l'ADEME

Lors du choix 
d'implantation

5 - Améliorer l'accessibilité de la ville pour les personnes à mobilité réduite

a) Offrir des cheminements adapt�s aux besoins des 
PMR

CC, Communes R�gion, CG, 
communes

Avant 2015

b) Offrir du stationnement r�serv� � proximit� des 
entr�es de g�n�rateurs d'int�r�t g�n�ral

CC, Communes R�gion, CG, 
communes

Avant 2010

c) R�aliser un plan de mise en accessibilit� de la voirie CC, Communes R�gion, CG, 
communes

Avant 2015
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